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Recommandation Rec (2003) 3
sur la participation équilibrée des femmes

et des hommes à la prise de décision
politique et publique

(adoptée par le Comité des Ministres le 12 mars 2003,
lors de la 831e réunion des Délégués des Ministres)

Le Comité des Minis tres, en vertu de l’ar ticle 15.b du Statut du Con seil de
l’Eu rope,

Ayant à l’es prit le fait que les femmes cons ti tuent plus de la moitié de la popu -
la tion et de l’é lec to rat dans les Etats mem bres du Con seil de l’Eu rope, mais qu’el les
res tent lar ge ment sous-repré sen tées aux postes de déci sion poli tique et publique
dans bon nombre d’Etats mem bres ;

Ayant à l’es prit éga le ment que, malgré l’exis tence d’une éga li té de droit, le
par tage des pou voirs et des res pon sa bi li tés entre femmes et hommes ainsi que l’ac -
cès aux res sour ces éco no mi ques, socia les et cul tu rel les demeu rent très inégali -
taires en raison de la per sis tance de modè les tra di tion nels de répar ti tion des rôles ;

Cons cient que le fonc tion ne ment des sys tè mes élec to raux et celui des ins ti tu -
tions poli ti ques, y com pris les partis poli ti ques, peu vent géné rer des obs ta cles à la
par ti ci pa tion des femmes à la vie poli tique et publique ;

Con si dé rant que la par ti ci pa tion équi librée des femmes et des hommes à la
prise de déci sion poli tique et publique fait partie inté grante des droits de la per -
sonne humaine et qu’elle repré sente un élé ment de jus tice sociale ainsi qu’une
condi tion néces saire à un meil leur fonc tion ne ment d’une socié té démo cra tique ;

Con si dé rant que la réa li sa tion d’une par ti ci pa tion équi librée des femmes et
des hommes à la prise de déci sion poli tique et publique con tri bue rait non seu le -
ment à accroître l’ef fi ca ci té du pro ces sus et la qua li té des déci sions prises, grâce à
la redé fi ni tion des prio ri tés et à la prise en compte de préoc cu pa tions nou vel les,
mais éga le ment à une meil leure qua li té de vie pour tous ;
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Esti mant qu’une par ti ci pa tion équi librée des femmes et des hommes à la prise 
de déci sion poli tique et publique est indis pen sable à l’ins tau ra tion et à la cons truc -
tion d’une Europe fondée sur l’é ga li té, la cohé sion sociale, la soli da ri té et le res pect 
des droits de la per sonne humaine ;

Rap pe lant la Décla ra tion adoptée lors du 2e Sommet du Con seil de l’Eu rope
(octobre 1997), dans laquelle les chefs d’Etat et de gou ver ne ment du Con seil de
l’Eu rope ont sou li gné « l’im por tance d’une repré sen ta tion plus équi librée des
hommes et des femmes dans tous les sec teurs de la socié té, y com pris dans la vie
poli tique » et ont appelé à « la conti nua tion des pro grès pour par ve nir à une réelle
éga li té des chan ces entre les femmes et les hommes » ;

Ayant à l’es prit la Con ven tion de sau ve garde des Droits de l’Homme et des
Liber tés fon da men ta les (1950) ainsi que ses pro to co les ;

Ayant à l’es prit la Charte sociale euro péenne (1961), la Charte sociale euro -
péenne révisée (1996) et le Pro to cole addi tion nel à la Charte sociale euro péenne
pré voyant un sys tème de récla ma tions col lec ti ves (1995) ;

Ayant à l’es prit les textes adop tés lors de la Con fé rence minis té rielle euro -
péenne sur les droits de l’homme qui s’est tenue à Rome en 2000 ;

Ayant à l’es prit les recom man da tions sui van tes du Comité des Minis tres aux
Etats mem bres du Con seil de l’Eu rope : la Recom man da tion no R (85) 2 rela tive à la
pro tec tion juri dique contre la dis cri mi na tion fondée sur le sexe ; la Recom man da -
tion no R (96) 5 sur la conci lia tion de la vie pro fes sion nelle et de la vie fami liale et
la Recom man da tion no R (98) 14 rela tive à l’ap proche intégrée de l’é ga li té entre
les femmes et les hommes ;

Ayant à l’es prit les textes sui vants adop tés par l’Assemblée par le men taire : la
Recom man da tion 1229 (1994) rela tive à l’é ga li té des droits entre les hommes et
les femmes ; la Recom man da tion 1269 (1995) rela tive à un pro grès tan gible des
droits des femmes à partir de 1995 et la Recom man da tion 1413 (1999) sur la repré -
sen ta tion pari taire dans la vie poli tique ;

Ayant à l’es prit la Décla ra tion uni ver selle des droits de l’homme des Nations
Unies et le Pacte inter na tio nal rela tif aux droits civils et poli ti ques ;

Rap pe lant la Con ven tion des Nations Unies sur l’é li mi na tion de toutes les
formes de dis cri mi na tion à l’é gard des femmes (CEDAW, 1979), notam ment les arti -
cles 7 et 8 ;

Rap pe lant éga le ment les enga ge ments figu rant dans le Pro gramme d’ac tion
adopté à Bei jing et dans les Con clu sions adop tées à la Ses sion extraor di naire de
l’Assemblée géné rale des Nations Unies tenue en 2000 (Bei jing +5) ;

Con si dé rant que, dans l’in té rêt de la démo cratie, il n’est plus pos sible de
mécon naître les com pé ten ces, les apti tu des et la créa ti vi té des femmes et qu’il
convient au con traire de prendre en compte la pers pec tive de genre et d’as so cier
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les femmes de tous hori zons et de tous âges à la prise de déci sion poli tique et
publique à tous les niveaux ;

Cons cient de la prio ri té absolue que le Con seil de l’Eu rope accorde à la pro mo -
tion de la démo cratie et des droits de la per sonne humaine,

Recom mande aux gou ver ne ments des Etats mem bres :

I de s’en ga ger à pro mou voir une repré sen ta tion équi librée des femmes et des
hommes en recon nais sant publi que ment qu’un par tage égal du pou voir déci -
sion nel entre femmes et hommes d’ho ri zons et d’âges dif fé rents ren force et
enri chit la démo cratie ;

II de pro té ger et de pro mou voir l’é ga li té des droits civils et poli ti ques des
femmes et des hommes, y com pris le droit d’é li gi bi li té et la liber té d’as so cia -
tion ;

III de s’as su rer que les femmes et les hommes peu vent exer cer indi vi duel le ment
leur droit de vote et, à cet effet, prendre toutes les mesu res néces sai res à l’é li -
mi na tion de la pra tique du vote fami lial ;

IV de revoir leur légis la tion et leurs pra ti ques afin de s’as su rer que les stra té gies
et les mesu res décri tes dans la pré sente recom man da tion sont appli quées et
mises en œuvre ;

V de pro mou voir et d’en cou ra ger des mesu res visant spé ci fi que ment à sti mu ler 
et sou te nir chez les femmes la volon té de par ti ci per à la prise de déci sion
dans la vie poli tique et publique ;

VI d’en vi sa ger la défi ni tion d’ob jec tifs assor tis de délais pour par ve nir à une par -
ti ci pa tion équi librée des femmes et des hommes à la prise de déci sion poli -
tique et publique ;

VII de porter la pré sente recom man da tion à la connais sance de toutes les ins ti tu -
tions poli ti ques concer nées, ainsi qu’aux orga nes publics et privés, en par ti cu -
lier les par le ments natio naux, les col lec ti vi tés loca les et régio na les, les partis
poli ti ques, la fonc tion publique, les orga nis mes publics et semi publics, les
entre pri ses, les syn di cats, les orga ni sa tions patro na les et les orga ni sa tions
non gou ver ne men ta les ;

VIII d’as su rer le suivi et l’é va lua tion des pro grès réa li sés en matière de par ti ci pa -
tion équi librée des femmes et des hommes à la prise de déci sion dans la vie
poli tique et publique et de sou mettre des rap ports régu liers au Comité des
Minis tres sur les mesu res entre pri ses et les pro grès accom plis dans ce
domaine.
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Annexe

à la Recommandation Rec (2003) 3

Aux fins de la pré sente recom man da tion, la par ti ci pa tion équi librée des
femmes et des hommes signifie que la repré sen ta tion de chacun des deux sexes au
sein d’une ins tance de déci sion dans la vie poli tique ou publique ne doit pas être
infé rieure à 40 %.

Sur cette base, les gou ver ne ments des Etats mem bres sont invi tés à étu dier les 
mesu res sui van tes :

A. Mesures législatives et administratives

Les Etats mem bres devraient :

1. envi sa ger une éven tuelle modi fi ca tion de la cons ti tu tion et/ou de la légis la -
tion, y com pris des mesu res d’ac tion posi tive, pour favo ri ser une par ti ci pa -
tion plus équi librée des femmes et des hommes à la prise de déci sion
poli tique et publique ;

2. adop ter des mesu res admi nis tra ti ves pour que le lan gage offi ciel soit le reflet 
d’un par tage équi li bré du pou voir entre les femmes et les hommes ;

3. envi sa ger l’a dop tion de réfor mes légis la ti ves visant à ins tau rer des seuils de
parité pour les can di da tu res aux élec tions loca les, régio na les, natio na les et
supra na tio na les. Dans les cas où il existe des listes à la pro por tion nelle, pré -
voir l’in tro duc tion de sys tè mes d’al ter nance hommes/femmes ; 

4. envi sa ger d’agir par le biais du finan ce ment public des partis poli ti ques pour
les encou ra ger à pro mou voir l’é ga li té entre les femmes et les hommes ;

5. lorsque les sys tè mes élec to raux ont un impact mani fes te ment néga tif sur la
repré sen ta tion poli tique des femmes dans les assem blées élues, modi fier ou
réfor mer ces sys tè mes afin de pro mou voir une repré sen ta tion équi librée des
femmes et des hommes ;

6. envi sa ger l’a dop tion de mesu res légis la ti ves appro priées visant à limi ter le
cumul des man dats et des fonc tions poli ti ques ;

7. adop ter une légis la tion et/ou des mesu res admi nis tra ti ves appro priées pour
amé lio rer les condi tions de tra vail des élu(e)s aux niveaux local, régio nal,
natio nal et supra na tio nal afin d’as su rer un accès plus démo cra tique aux
assem blées élues ;

8. adop ter des mesu res légis la ti ves et/ou admi nis tra ti ves appro priées pour
aider les élu(e)s à conci lier leur vie de famille et leurs res pon sa bi li tés pu -
bliques et, notam ment, encou ra ger les par le ments ainsi que les auto ri tés lo -
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cales et régio na les à faire en sorte que l’em ploi du temps et les métho des de
tra vail des élu(e)s soient plus com pa ti bles avec la conci lia tion de leur vie pro -
fes sion nelle et fami liale ;

9. envi sa ger l’a dop tion de mesu res légis la ti ves et/ou admi nis tra ti ves suscep -
tibles d’as su rer une repré sen ta tion équi librée des femmes et des hommes
lors des nomi na tions minis té riel les ou gou ver ne men ta les aux com mis sions
pu bliques ;

10. veil ler à une repré sen ta tion équi librée des femmes et des hommes aux postes 
et aux fonc tions dont les titu lai res sont nommé(e)s par les gou ver ne ments et
autres auto ri tés publi ques ;

11. veil ler à ce que les pro cé du res de sélec tion, de recru te ment et de nomi na tion
aux plus hauts postes de déci sion publique pren nent en compte la dimen sion 
de genre et soient trans pa ren tes ;

12. faire de la fonc tion publique un exemple tant en matière de repré sen ta tion
équi librée des femmes et des hommes aux postes de déci sion que d’é ga li té de 
pro mo tion pro fes sion nelle pour les femmes et les hommes ;

13. envi sa ger l’a dop tion de mesu res légis la ti ves et/ou admi nis tra ti ves per met -
tant d’as su rer une repré sen ta tion équi librée des femmes et des hommes dans 
toutes les délé ga tions natio na les auprès des orga ni sa tions et des forums
inter na tio naux ;

14. tenir plei ne ment compte de l’é qui libre femmes/hommes lors de la dési gna -
tion de repré sen tant(e)s à des comi tés inter na tio naux de média tion ou de
négo cia tion, notam ment dans le cadre des pro ces sus de paix et de règle ment
des con flits ;

15. envi sa ger de prendre des mesu res légis la ti ves et/ou admi nis tra ti ves visant à
encou ra ger et à sou te nir les employeurs à auto ri ser les per son nes par ti ci pant 
à la prise de déci sion poli tique et publique à s’ab sen ter de leur emploi à cette
fin sans être péna li sées ;

16. éta blir, le cas échéant, sou te nir et ren for cer le tra vail des méca nis mes natio -
naux pour l’é ga li té en vue de favo ri ser la par ti ci pa tion équi librée des femmes 
et des hommes à la vie poli tique et publique ;

17. encou ra ger les par le ments à tous les niveaux à éta blir des com mis sions ou
délé ga tions par le men tai res des droits des femmes et de l’é ga li té des chan ces
et à mettre en œuvre l’ap proche intégrée de l’é ga li té entre les femmes et les
hommes dans tous leurs tra vaux ;

B. Mesures d’accompagnement 

Les Etats mem bres devraient :

9

La participation équilibrée des femmes et des hommes à la prise de décision politique et publique



18. sou te nir, par toutes les mesu res appro priées, les pro gram mes visant à encou -
ra ger un équi libre entre les femmes et les hommes dans la vie poli tique et la
prise de déci sion publique et éma nant d’or ga ni sa tions de femmes ou de
toute autre orga ni sa tion œuvrant en faveur de l’é ga li té entre les sexes ;

19. envi sa ger la créa tion d’une banque de don nées concer nant les femmes dési -
reu ses d’ac cé der à un poste de déci sion dans la vie poli tique et publique ;

20. sou te nir et favo ri ser l’ac tion poli tique des femmes en faci li tant la mise en
réseau des femmes élues à l’é chelle locale, régio nale, natio nale et inter na tio -
nale ;

21. éla bo rer et sou te nir des pro gram mes de suivi par un mentor (« men to ring »),
de tuto rat (« work-sha do wing »), des stages de confiance en soi, de « leader -
ship » et de com mu ni ca tion avec les médias pour les femmes qui envi sa gent
de par ti ci per à la prise de déci sion poli tique et publique ;

22. encou ra ger la for ma tion à l’u ti li sa tion des tech no lo gies de l’in for ma tion et
de la com mu ni ca tion pour les can di da tes et les élues ;

23. inclure, dans les pro gram mes sco lai res, des acti vi tés édu ca ti ves et de for ma -
tion afin de sen si bi li ser les jeunes à l’é ga li té entre les femmes et les hommes
et de les pré pa rer à l’exer cice de la citoyen ne té démo cra tique ;

24. favo ri ser la par ti ci pa tion des jeunes, en par ti cu lier des jeunes femmes, à la
vie asso cia tive, pour leur per mettre d’ac qué rir une expé rience, des connais -
san ces et des capa ci tés qu’ils/elles puis sent exploi ter dans la vie ins ti tu tion -
nelle, en par ti cu lier dans l’ac tion poli tique ;

25. encou ra ger les orga ni sa tions de jeu nesse à assu rer une repré sen ta tion équi -
librée des femmes et des hommes à la prise de déci sion au sein de leurs or -
ganes de direc tion ;

26. encou ra ger une par ti ci pa tion accrue des mino ri tés eth ni ques et cul tu rel les
et, par ti cu liè re ment, des femmes issues de ces mino ri tés aux prises de déci -
sion à tous les niveaux ;

27. infor mer les partis poli ti ques des diver ses stra té gies uti li sées dans les dif fé -
rents pays pour favo ri ser la par ti ci pa tion équi librée des femmes et des
hommes dans les assem blées élues ; les encou ra ger à mettre en œuvre une ou 
plu sieurs de ces stra té gies et à pro mou voir une par ti ci pa tion équi librée des
femmes et des hommes dans leurs ins tan ces diri gean tes ;

28. sou te nir les pro gram mes ini tiés par les par te nai res sociaux (orga ni sa tions
d’em ployeurs et de tra vail leurs) pour pro mou voir une par ti ci pa tion équi -
librée des femmes et des hommes aux postes de res pon sa bi li té et de déci sion, 
en leur sein et dans le cadre de négo cia tions col lec ti ves ;

10

Recommandation Rec (2003) 3 du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe



29. encou ra ger les entre pri ses et les asso cia tions à assu rer une repré sen ta tion
équi librée des femmes et des hommes au sein de leurs orga nes de déci sion,
en par ti cu lier celles sub ven tion nées pour four nir un ser vice public ou mettre
en œuvre la poli tique des pou voirs publics ;

30. pro mou voir des cam pa gnes en direc tion du grand public afin de le sen si bi li -
ser à la notion de repré sen ta tion équi librée des femmes et des hommes dans
les pro ces sus de prise de déci sion poli tique et publique et à son impor tance
en tant que condi tion préa lable à toute démo cratie véri table ;

31. pro mou voir l’or ga ni sa tion de cam pa gnes d’in for ma tion visant à encou ra ger
le par tage des res pon sa bi li tés entre femmes et hommes dans la sphère
privée ;

32. pro mou voir des cam pa gnes des ti nées à des publics spé ci fi ques, notam ment
la classe poli tique, les par te nai res sociaux et les per son nes char gées de recru -
ter et de nommer des déci deurs dans la vie poli tique et publique afin de les
sen si bi li ser à l’im por tance d’une repré sen ta tion équi librée des femmes et des 
hommes dans ces domai nes ;

33. orga ni ser des sémi nai res inte rac tifs sur l’é ga li té entre les sexes à l’in ten tion
des per son nes occu pant des postes clés dans la socié té, diri geants ou hauts
res pon sa bles, afin de leur faire prendre cons cience de l’im por tance d’une par -
ti ci pa tion équi librée des femmes et des hommes à tous les niveaux de prise
de déci sion ;

34. sou te nir les orga ni sa tions non gou ver ne men ta les et les ins ti tuts de
recherche qui étu dient la par ti ci pa tion des femmes à la prise de déci sion et
l’ef fet de cette par ti ci pa tion sur le contexte de la prise de déci sion ;

35. ana ly ser, sur la base de son da ges d’o pi nion, la répar ti tion des votes entre
femmes et hommes afin de pré ci ser les habi tu des de vote des uns et des
autres ;

36. pro mou voir des recher ches sur les obs ta cles qui entra vent l’ac cès des
femmes aux postes de déci sion dans la vie poli tique et publique à tous les
niveaux et publier les résul tats obte nus ;

37. pro mou voir des recher ches sur la par ti ci pa tion des femmes à la prise de déci -
sion dans le sec teur social et dans le volon ta riat ;

38. pro mou voir des recher ches dif fé ren ciées selon le genre sur les rôles, les fonc -
tions, le statut et les condi tions de tra vail des élu(e)s à tous les niveaux ;

39. pro mou voir une par ti ci pa tion équi librée aux postes de déci sion des médias, y 
com pris dans les ins tan ces de direc tion, de pro gram ma tion, d’é du ca tion, de
for ma tion, de recherche et de régu la tion ;
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40. sou te nir la for ma tion et la sen si bi li sa tion des étu diants en jour na lisme et des 
pro fes sion nels des médias aux ques tions rela ti ves à l’é ga li té entre les femmes 
et les hommes et aux moyens d’é li mi ner les sté réo ty pes sexis tes et le
sexisme ;

41. encou ra ger les pro fes sion nels des médias à assu rer aux femmes et aux
hommes can di dats et élus une égale visi bi li té dans les médias, en par ti cu lier
durant les pério des élec to ra les.

C. Suivi (monitoring)

Les Etats mem bres devraient :

 42. envi sa ger la créa tion d’or ga nes indé pen dants, tels qu’un obser va toire de la
parité ou une ins tance de média tion indé pen dante spé ci fique, en vue de
suivre la poli tique gou ver ne men tale en matière de par ti ci pa tion équi librée
des femmes et des hommes à la vie poli tique et publique ou en char ger les
méca nis mes natio naux pour l’é ga li té ; 

43. envi sa ger la défi ni tion et l’u ti li sa tion d’in di ca teurs pour le suivi et l’é va lua -
tion de la par ti ci pa tion équi librée des femmes et des hommes aux pro ces sus
de prise de déci sion sur la base de don nées inter na tio na les com pa ra bles, ven -
ti lées par sexe ;

44. envi sa ger l’a dop tion des indi ca teurs sui vants pour mesu rer les pro grès
accom plis dans le domaine de la prise de déci sion poli tique et publique :

i. le pour cen tage de femmes et d’hom mes élu(e)s dans les par le ments (supra na -
tio naux/ natio naux/fédé raux/régio naux) et dans les assem blées loca les selon 
les partis poli ti ques ;

ii. le pour cen tage de femmes et d’hom mes élu(e)s dans les par le ments (supra na -
tio naux/natio naux) com pa ré au pour cen tage de can di da tes et de can di dats
selon les partis poli ti ques (taux de réus site) ;

iii. le pour cen tage de femmes et d’hom mes au sein des délé ga tions natio na les
auprès des assem blées dont les mem bres sont dési gnés, telles que
l’Assemblée par le men taire du Con seil de l’Eu rope et le Con grès des pou voirs
locaux et régio naux de l’Eu rope et auprès des orga ni sa tions et des forums
inter na tio naux ;

iv. le pour cen tage de femmes et d’hom mes au sein des gou ver ne ments natio -
naux, fédé raux et régio naux ;

v. le nombre de femmes et d’hom mes minis tres/secré tai res d’Etat dans les
divers domai nes d’ac tion (por te feuil les/minis tè res) des gou ver ne ments natio -
naux, fédé raux et régio naux des Etats mem bres ;
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vi. le pour cen tage de femmes et d’hom mes hauts fonc tion nai res et leur répar ti -
tion par domaine d’ac tion ;

vii. le pour cen tage de femmes et d’hom mes parmi les juges de la Cour suprême ;

viii. le pour cen tage de femmes et d’hom mes dans les orga nes nommés par le gou -
ver ne ment ;

ix. le pour cen tage de femmes et d’hom mes dans les ins tan ces diri gean tes des
partis poli ti ques au niveau natio nal ;

x. le pour cen tage de femmes et d’hom mes mem bres des orga ni sa tions patro na -
les, pro fes sion nel les et syn di ca les et le pour cen tage de femmes et d’hom mes
dans leurs ins tan ces diri gean tes au niveau natio nal ;

45. sou mettre, tous les deux ans, des rap ports à leur par le ment sur les mesu res
prises et les pro grès enre gis trés par rap port aux indi ca teurs figu rant ci-
dessus ;

46. publier, tous les deux ans, des rap ports sur les mesu res prises et les pro grès
enre gis trés dans le domaine de la par ti ci pa tion des femmes aux pro ces sus de
prise de déci sion et donner à ces rap ports une large dif fu sion ;

47. publier et rendre aisé ment acces si bles des sta tis ti ques sur les can di dat(e)s à
un mandat poli tique et sur les élu(e)s ven ti lées par sexe, âge, pro fes sion, sec -
teur pro fes sion nel (privé/public), ins truc tion ;

48. encourager l’analyse régulière de la visibilité et de l’image des femmes et des
hommes dans les programmes nationaux d’information et d’actualité,
particulièrement en période électorale.
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4 Directorate General of Human Rights



Expo sé des mo tifs

I. Introduction

A. Contexte historique et juridique

Le prin cipe de la repré sen ta tion est au cœur de la démo cratie moderne, ce qui
signifie que les repré sen tant(e)s élu(e)s par le peuple sont l’ex pres sion de l’in té rêt
géné ral. Dans cette tra di tion, le droit d’être repré senté(e) et le droit de choi sir
un(e) repré sen tant(e) sont deve nus uni ver sels, fon da men taux, et garan tis par la
Cons ti tu tion. Pour tant, le suf frage uni ver sel, qui s’est pro gres si ve ment imposé,
était d’a bord l’a pa nage des hommes.

Le droit de voter et de se pré sen ter aux élec tions fut la pre mière reven di ca tion 
for mulée par les mou ve ments pour les droits de la femme tout au long du XIXe

siècle et de la pre mière moitié du XXe siècle. En Europe à la fin du XIXe siècle et au
début du XXe siècle, les femmes avaient obtenu le droit de vote dans très peu de
pays. Ce droit a été étendu à d’au tres pays euro péens après la Pre mière guerre mon -
diale ; d’au tres durent attendre la fin de la Deuxième guerre mon diale et même les
années 1970 et 1980.*

En dépit de l’é ga lité poli tique for melle des droits entre les femmes et les
hommes, l’ac tion poli tique et la prise de déci sion publique demeu rent des sphè res
où les hommes domi nent†. Les prio ri tés poli ti ques sont éta blies par les hommes et
la cul ture poli tique continue d’être prin ci pa le ment mas cu line. Un cer tain nombre
d’obs ta cles ren dent dif fi cile l’ac cès des femmes à la prise de déci sion poli tique et
publique :
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* Pour plus d’in for ma tions sur les dates re la tives au droit de vote des femmes et à leur droit de se
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no 37, Union Inter par le men taire, Genève 2000 ; Ten dan ces et Sta tis tiques des Na tions Unies
concer nant la femme dans le monde ; Les femmes en po li tique dans les Etats membres du
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• le fait que la place de la plu part des femmes dans la socié té ne conduit pas à la 
par ti ci pa tion poli tique et publique (modè les et valeurs véhi cu lés par les dif fé -
ren tes com po san tes de la socié té, telles que la famille, l’é cole, les médias) ;

• des fac teurs cul tu rels et idéo lo gi ques (repré sen ta tions des rôles fémi nins et
mas cu lins don nant lieu à une idéo logie de genre et condi tion nant les atten tes 
de la socié té face à chaque indi vi du, ainsi que les atten tes de chaque per sonne 
à l’é gard d’elle-même) ;

• des fac teurs atta chés à l’or ga ni sa tion de la vie sociale (divi sion sociale du tra -
vail lais sant aux femmes peu d’es pace de par ti ci pa tion ; fonc tion ne ment du
marché du tra vail ; sou tien insuf fi sant aux famil les ou leur non-adap ta tion
aux exi gen ces de la participation).

L’ac cès des femmes aux orga nes repré sen ta tifs dépend aussi lar ge ment de fac -
teurs liés à la concep tion et à l’or ga ni sa tion de la vie poli tique elle-même. Les ryth -
mes et rites asso ciés à la vie poli tique, ainsi que les pro ces sus et les cri tè res de
sélec tion au sein des partis poli ti ques peu vent être très défa vo ra bles aux femmes
et con tri buer à leur exclu sion. Il y a une forte cor ré la tion entre le sys tème élec to ral 
et le nombre de femmes élues aux par le ments natio naux.

La Décla ra tion uni ver selle des Droits de l’Homme est le texte fon da teur des
Nations Unies et des prin ci pa les conven tions rela ti ves aux droits de l’homme rati -
fiées au cours de la deuxième moitié du XXe siècle. Quoi qu ’elle n’en vi sage pas la
par ti ci pa tion poli tique avec une pers pec tive de genre, elle pro clame dans son
préam bule le droit fon da men tal à l’é ga lité entre les hommes et les femmes et s’ef -
force d’en assu rer la recon nais sance et l’ap pli ca tion effec ti ves parmi les popu la -
tions et les gouvernements des Etats membres.

L’ar ticle 21 de la Décla ra tion pré voit que toute per sonne a le droit de prendre
part à la direc tion des affai res publiques de son pays, soit direc te ment, soit par l’in -
ter mé diaire de repré sen tants libre ment choi sis. De sur croît, l’ar ticle 7 dis pose que
tous sont égaux devant la loi et ont droit sans dis tinc tion à une égale pro tec tion
de la loi et contre toute dis cri mi na tion qui vio le rait la Décla ra tion. Ces prin ci pes
fon da men taux des droits de la per sonne humaine figu rent éga le ment dans le
Pacte inter na tio nal rela tif aux droits civils et poli ti ques (PIDCP), entré en vigueur
en 1976. Le Pacte pré voit aussi l’é ga lité de droits et l’é ga lité de pos si bi li tés des
femmes et des hommes de voter et d’être élu(e)s (article 25.b).

Ni la Décla ra tion, ni le PIDCP n’as signe aux Etats la res pon sa bi lité de pro mou -
voir l’é ga lité des sexes et de garan tir une par ti ci pa tion égale des femmes et des
hommes dans toutes les sphè res de la société. Ces textes garan tis sent des droits, la
pro tec tion de la loi et la pro tec tion contre les formes de dis cri mi na tions qui y sont
énon cés, sans dis tinc tion de sexe. L’Etat est chargé d’as su rer l’é ga lité des chan ces,
il n’est pas tenu de garan tir des résul tats. Défi nir l’é ga lité entre les femmes et les
hommes comme un droit fon da men tal de la per sonne humaine au milieu du XXème
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siècle était un acte pro gres siste et en avance sur son époque. Mais pour beaucoup,
cela ne suffisait pas.

L’Assemblée géné rale des Nations Unies a déclaré que la période de 1975 à
1985 serait la décennie des droits de la femme. La Con ven tion des Nations Unies
sur l’é li mi na tion de toutes les formes de dis cri mi na tion à l’é gard des femmes (la
Con ven tion CEDAW), a été ouverte à la signa ture en 1979. Pour la pre mière fois, le
rôle et la res pon sa bi lité des gou ver ne ments dans l’u ti li sa tion de toutes les mesu res 
appro priées en vue de garan tir aux femmes une par ti ci pa tion égale à la vie poli -
tique et la prise de déci sion publique étaient éta blis dans une conven tion inter na -
tio nale. De nom breux pays, dont cer tains pays euro péens, ont fait des réser ves
quant à cer tains arti cles de cette Con ven tion. Cepen dant, aucun pays euro péen
n’a émis de réserve à propos de l’ar ticle 7 rela tif à la repré sen ta tion égale des
femmes et des hommes dans la prise de déci sion poli tique ou de l’ar ticle 8 sur l’é ga -
lité des chan ces entre hommes et femmes de repré sen ter leur gou ver ne ment au
niveau inter na tio nal ou de prendre part aux tra vaux des orga ni sa tions inter na tio -
na les.*

Dès lors, il convient d’ad mettre que les Etats euro péens ont l’o bli ga tion d’as su -
rer l’é gale par ti ci pa tion des femmes et des hommes à la prise de déci sion poli tique
et publique. Etant donné que la notion libé rale tra di tion nelle d’é ga lité des chan ces 
a pris la forme d’une exi gence d’é ga lité des résul tats, l’o bli ga tion incombe désor -
mais aux Etats de garan tir, outre une éga lité des chan ces entre les femmes et les
hommes, une éga lité des résul tats. Autre ment dit, les Etats euro péens sont dans
 l’obligation d’as su rer une éga lité de repré sen ta tion des femmes et des hommes en
matière de prise de déci sion.

B. Démocratie – Nouvelles exigences

Plus de vingt-cinq années se sont écou lées depuis le début de la décennie de
la femme pro clamée par les Nations Unies. Pour bien des femmes dans le monde et 
pour beau coup en Europe, d’im men ses chan ge ments se sont pro duits et des pro -
grès ont été accom plis pour garan tir que les femmes jouis sent de leurs droits fon -
da men taux. Aujourd ’hui, en géné ral, les femmes ont atteint des niveaux
d’ins truc tion plus élevés et ont plus de pos si bi li tés pour par ti ci per au marché du
tra vail. Des mesu res ont été prises dans cer tains pays afin de faci li ter pour les
femmes et les hommes la conci lia tion de leur vie fami liale et pro fes sion nelle. En
con clu sion, les trans for ma tions du statut des femmes font que la faible par ti ci pa -
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tion des femmes à la prise de déci sion poli tique et publique est de plus en plus
injus ti fiable.

En même temps, la tra di tion démo cra tique fondée sur la sépa ra tion des pou -
voirs légis la tif, exé cu tif et sur l’in dé pen dance de l’ap pa reil judi ciaire au sein de
l’Etat est contestée, car consi dérée comme trop limi ta tive. De nos jours, un Etat
démo cra tique, s’il se défi nit uni que ment par la supré matie du peuple, la tenue
 d’élections géné ra les au scru tin secret à inter val les régu liers, la préé mi nence du
droit et le res pect des droits de la per sonne humaine, n’est pas for cé ment consi -
déré comme le garant d’une démo cratie authen tique. Des exi gen ces plus fortes se
font jour en matière de trans pa rence des déci sions gou ver ne men ta les, de garantie
d’un droit d’ac cès public aux ren sei gne ments offi ciels, de ges tion saine, de média -
teurs indé pen dants pour garan tir une ges tion saine et le bon usage du pou voir,
obli geant ainsi les gou ver ne ments à rendre compte de leurs déci sions et actions.
Ces exi gen ces incluent éga le ment l’at tente que le pou voir soit par tagé d’une
façon équi librée entre les femmes et les hommes. Les enga ge ments des gou ver ne -
ments par rap port à ces nou vel les dimen sions et concep tions ont été assu més dans 
les décla ra tions issues de plu sieurs confé ren ces euro péen nes de haut niveau, par
exemple celles du Deuxième sommet des chefs d’Etat et de gou ver ne ment des
Etats mem bres du Con seil de l’Eu rope qui s’est tenu à Stras bourg en 1997, de la
4e Con fé rence minis té rielle euro péenne sur l’é ga lité entre femmes et hommes qui
s’est tenue à Istan bul en 1997 et de la Con fé rence minis té rielle euro péenne sur les
droits de l’Homme qui s’est tenue à Rome en 2000.

Les données statistiques sur la participation des femmes au marché du travail
et à la prise de décision politique et publique servent souvent d’indicateurs du
niveau atteint par un pays en matière d’égalité entre les femmes et les hommes.
Dans un Etat démocratique, les données statistiques ventilées par sexe sur la
participation à la prise de décision politique et publique permettent d’indiquer
quelle est l’influence exercée par les femmes dans leur société, dans quels
domaines, et dans quelle mesure les hommes et les femmes partagent le pouvoir. Il 
est généralement reconnu que les femmes doivent atteindre la masse critique d’au 
moins 30 % des sièges au sein d’un corps législatif pour être en mesure d’exercer
une réelle influence sur les décisions qui y sont prises.

C. Les origines de la recommandation : les tra vaux du Con seil de l’Eu rope

En vue de pro mou voir la démo cratie véri table et le res pect des droits de la per -
sonne humaine dans ses Etats mem bres, l’une des prio ri tés du Con seil de l’Eu rope
en matière d’é ga lité entre les femmes et les hommes est d’as su rer une par ti ci pa -
tion plus équi librée des deux sexes à la prise de déci sion poli tique et publique.

Depuis de lon gues années, le Con seil de l’Eu rope s’at tache tout par ti cu liè re -
ment au thème de l’é ga lité et de la démo cratie. C’est à l’oc ca sion du sémi naire inti -
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tulé « La démo cratie pari taire – 40 années d’ac ti vité du Con seil de l’Eu rope »
(Stras bourg, 6 et 7 novembre 1989) que le concept de démo cratie pari taire a été
débattu pour la pre mière fois. A la suite de ce sémi naire, un groupe de spé cia lis tes
a rédigé un rap port sur la démo cratie pari taire qui a été publié au début de l’année 
1995. On y trouve, outre l’ex pli ca tion de ce concept, des pro po si tions concer nant
des direc ti ves stra té gi ques des ti nées à per mettre aux femmes de deve nir des ac -
trices à part entière de la société, tant par leur con tri bu tion qu’en tant que béné fi -
ciai res, jouis sant des mêmes droits et ayant les mêmes res pon sa bi li tés que les
hommes. Ces direc ti ves stra té gi ques por tent notam ment sur l’é ta blis se ment de
seuils de parité et d’ob jec tifs quan ti ta tifs appli ca bles aux dif fé rents orga nes de
l’Etat et aux partis poli ti ques.

La par ti ci pa tion des femmes à la prise de déci sion poli tique a fait l’ob jet de
nom breux débats parmi les Minis tres euro péens res pon sa bles de l’é ga lité entre les
femmes et les hommes. Le thème de la pre mière confé rence minis té rielle (Stras -
bourg, 4 mars 1986) était en effet : « La par ti ci pa tion des femmes à la vie poli tique
– Poli tique et stra té gies pour réa li ser l’é ga lité dans le pro ces sus de la prise de déci -
sion ». L’un des textes adop tés par la deuxième confé rence minis té rielle (Vienne, 4
et 5 juil let 1989) trai tait des « Stra té gies poli ti ques pour la réa li sa tion de l’é ga lité
effec tive des femmes et des hommes ». Lors de la qua trième confé rence (Istan bul,
13 et 14 novembre 1997), les Minis tres ont adopté une Décla ra tion sur l’é ga lité
entre les femmes et les hommes comme cri tère fon da men tal de la démo cratie,
ainsi que des stra té gies plu ri dis ci pli nai res visant à obte nir une repré sen ta tion équi -
librée des femmes et des hommes dans tous les domai nes de la vie, y com pris dans
la vie poli tique.

L’a dop tion de la Décla ra tion d’Istan bul a cons ti tué une étape déci sive sur la
voie de la recon nais sance par les socié tés euro péen nes de l’im por tance cru ciale
d’une repré sen ta tion équi librée entre les femmes et les hommes pour réa li ser la
démo cratie, l’é ga lité sociale, et la trans pa rence de l’ad mi nis tra tion. L’é la bo ra tion
de la pré sente recom man da tion s’ins crit dans la suite logique de la Con fé rence
d’Istan bul. De plus, ces der niè res années, l’Assemblée par le men taire du Con seil de
l’Eu rope a exhorté le Comité des Minis tres à entre prendre cette tâche. Plus récem -
ment, la Con fé rence minis té rielle euro péenne sur les Droits de l’Homme, qui s’est
tenue à Rome en 2000, s’est déclarée préoc cupée par les iné ga li tés per sis tan tes à
l’é gard des femmes et satis faite des tra vaux menés par le Conseil de l’Europe en
vue de les réduire.
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II. Commentaires sur la recommandation

A. Préambule

Dans le préam bule sont énu mé rées les prin ci pa les conven tions et recom man -
da tions inter na tio na les rela ti ves à l’é ga lité des droits des femmes et des hommes
dans la prise de déci sion poli tique et publique, ainsi que les décla ra tions et les
enga ge ments inter na tio naux des gou ver ne ments des Etats mem bres du Con seil de 
l’Eu rope.* En dépit de l’é ga lité de droit et du fait que les femmes comp tent pour
plus de la moitié de la popu la tion euro péenne, elles sont encore lar ge ment sous-
repré sen tées dans la prise de déci sion poli tique et publique. Les gou ver ne ments
des Etats euro péens ont reconnu et déclaré à main tes repri ses que le par tage du
pou voir entre les femmes et les hommes était indis pen sable à une vraie démo -
cratie et à un meil leur fonc tion ne ment d’une société démo cra tique. Ce fait est rap -
pelé dans le préam bule qui sou ligne aussi en quoi la par ti ci pa tion équi librée des
deux sexes est pro fi table à la société et, en dernière analyse, à la démocratie.

Le préam bule fait éga le ment réfé rence au pro ces sus de cons truc tion d’une
Europe démo cra tique unie auquel par ti ci pent acti ve ment aujourd ’hui les nou -
veaux et les anciens États mem bres du Con seil de l’Eu rope. S’il doit être véri ta ble -
ment démo cra tique et s’il doit pro té ger et favo ri ser les droits de l’homme, ce
pro ces sus ne doit ména ger aucun effort pour garan tir, entre autres, la par ti ci pa -
tion équi librée des femmes et des hommes à la prise de déci sion poli tique et
publique. Il est logique que le Comité des Minis tres du Con seil de l’Eu rope – la
patrie des droits de la per sonne humaine et de la démo cratie – encou rage les Etats
mem bres à œuvrer pour par ve nir à réa li ser cette par ti ci pa tion équi librée, celle-ci
étant com prise comme fai sant partie des réfor mes démocratiques en cours dans
de nombreux pays.

B. Dispositions relatives à la recommandation

Paragraphe I

Les gou ver ne ments jouent un rôle clé dans la pro mo tion de la par ti ci pa tion
équi librée des femmes et des hommes à la prise de déci sion dans la vie publique et
poli tique. En rati fiant les conven tions sur les droits de l’homme et en adop tant les
diver ses recom man da tions énon cées dans le préam bule, ils ont con tracté l’o bli ga -
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de l’homme » pour les textes ju ri diques déjà exis tants.



tion d’œu vrer à l’a vè ne ment de l’é ga lité entre les femmes et les hommes et d’une
démo cratie véri table dans leur société. En décla rant publi que ment leur enga ge -
ment, les gou ver ne ments réaf fir ment et sou li gnent leurs obli ga tions en la matière. 
Une telle décla ra tion pour rait aussi influen cer les autres sec teurs de la société, tels
que les partis poli ti ques et les ins ti tu tions gou ver ne men ta les et leur rap pe ler leurs
obli ga tions. A cet égard, les gou ver ne ments peu vent jouer un rôle impor tant en
mon trant l’exemple à suivre. Les Minis tres des Etats ayant pris part à la 4e Con fé -
rence minis té rielle euro péenne sur l’é ga lité entre les femmes et les hommes orga -
nisée à Istan bul en 1997 ont déclaré que l’ob jec tif à atteindre était une démo cratie 
dans laquelle les hommes et les femmes seraient égaux, et que l’on y par vien drait
notam ment en éla bo rant des stra té gies spé ci fi ques mul ti dis ci pli nai res concer nant 
la vie poli tique et publique. Afin d’in for mer et de sen si bi li ser l’o pi nion publique,
les minis tres sont conve nus de pré sen ter une décla ra tion poli tique expli quant com -
ment le par tage équi table du pou voir déci sion nel entre les femmes et les hommes
ren force et enri chit la démo cratie et de se donner pour objectif de parvenir à une
représentation équilibrée des femmes et des hommes. 

En adop tant cette recom man da tion à l’é che lon natio nal, il est de la plus
haute impor tance que chacun des gou ver ne ments s’en gage publi que ment à pro -
mou voir le par tage égal du pou voir déci sion nel entre les femmes et les hommes.

Paragraphes II et III

Le droit de voter et le droit de par ti ci per au gou ver ne ment de son pays et de
s’en ga ger dans des acti vi tés poli ti ques sont des droits fon da men taux de la per -
sonne humaine et des cri tè res essen tiels de la démo cratie. Ceci est éga le ment vrai
du droit à la liberté d’as so cia tion. Comme tous les droits de la per sonne humaine,
ceux-ci sont des droits de chaque indi vidu. Ils sont garan tis par le pacte inter na tio -
nal rela tif aux droits civils et poli ti ques, la Con ven tion euro péenne de sau ve garde
des Droits de l’Homme et la Décla ra tion uni ver selle des Droits de l’Homme des
Nations Unies. Les Etats Par ties aux conven tions et à la Décla ra tion se sont enga -
gés non seu le ment à res pec ter ces droits et à les garan tir sans res tric tions dérai son -
na bles à chaque citoyen, mais aussi à s’as su rer que les femmes et les hommes en
jouissent également.

Les cas récem ment recen sés en Europe, à l’oc ca sion d’é lec tions, de ce que l’on
appelle “votes fami liaux” cons ti tuent donc des vio la tions graves de ces droits. Le

“vote fami lial” consiste, pour un homme, à accom pa gner une ou plu sieurs de ses
paren tes dans l’i so loir ou, pour une famille, à voter en groupe ou encore, pour un
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homme, de voter par pro cu ra tion pour plu sieurs paren tes*. Des croyan ces et des
atti tu des cul tu rel les héri tées du passé empê chent les femmes, par exemple celles
appar te nant à des grou pes eth ni ques mino ri tai res, d’exer cer des droits civils et poli -
ti ques tels que le droit de vote. Il est à pré su mer que ces mêmes croyan ces et atti tu -
des cul tu rel les empê chent aussi les femmes de prendre part à toutes les acti vi tés
poli ti ques dans leurs pays. C’est pour quoi il est vital que les gou ver ne ments pren -
nent la mesure de ce pro blème, qu’ils pro tè gent et assu rent la pro mo tion du droit
des femmes à la par ti ci pa tion poli tique, y com pris le droit de voter, d’être élues et
la liberté d’as so cia tion. L’in for ma tion en direc tion de grou pes par ti cu liers de la
popu la tion et les cam pa gnes de sen si bi li sa tion sont des ins tru ments utiles, comme 
le sont éga le ment les mesu res pro po sées dans les para gra phes sui vants. Le pro -
gramme d’action de Beijing considère cette violation des droits de la femme de la
même manière.

Paragraphe IV

La révi sion des lois et des pra ti ques natio na les est une condi tion préa lable
pour mettre en œuvre la recom man da tion.† Mais il ne s’agit pas seu le ment, pour
les gou ver ne ments, d’a dop ter des textes de loi ou de publier des décla ra tions poli ti -
ques. La par ti ci pa tion équi librée des femmes et des hommes à la prise de déci sion
poli tique et publique implique la défi ni tion et l’a dop tion de stra té gies concer tées
et une inter ven tion glo bale et trans pa rente enga geant non seu le ment les gou ver -
ne ments mais une mul ti pli cité d’ac teurs. Il est, en effet, néces saire que les acteurs
concer nés par les consé quen ces de la sous-repré sen ta tion des femmes à la prise de 
déci sion – méca nis mes pour l’é ga lité, ONG, cher cheurs/ses, titu lai res de postes poli -
ti ques aux niveaux local, régio nal, natio nal et supra na tio nal – coopèrent et
développent des actions concertées.
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* Le Con grès des pou voirs locaux et ré gio naux de l’Eu rope (CPLRE) a adopté une re com man da tion
sur ce sujet lors de sa ses sion de juin 2002: Re com man da tion 111 (2002) sur le droit de vote in di vi -
duel des femmes: une exi gence dé mo cra tique. Voir do cu men t CG (9) 7 éla bo ré par Mme Diane
Bunyan, rap por teuse.

† La lé gis la tion dans les do mai nes sui vants de vrait être ré visée: sys tème élec to ral; emploi; fonc tion 
pu blique; droits en ma tière d’em ploi (congé de ma ter ni té, etc.); élu(e)s; éga li té entre les femmes
et les hommes (y com pris des me sures po si tives). Les pra tiques sui vantes de vraient être revues:
mé thodes de tra vail des partis po li tiques; mé thodes uti li sées pour no ti fier les postes va cants; pro -
cé dures de no mi na tion et de pro mo tion.



Paragraphe V

Divers pro jets et des mesu res pro vi soi res spé cia les mis en œuvre par les Etats
mem bres du Con seil de l’Eu rope en vue de pro mou voir l’é qui libre entre les sexes
aux postes de prise de déci sion se sont révé lés d’un grand secours. Cer tains d’entre
eux sont décrits dans le rap port du Con seil de l’Eu rope sur les actions posi ti ves
dans le domaine de l’é ga lité entre les femmes et les hommes* et dans le rap port
rédigé par la Pro fes seur Alison Wood ward†. Le para graphe V contient une recom -
man da tion géné rale adressée aux gou ver ne ments les invi tant à pro mou voir et
appuyer des mesu res spé cia les dans ce domaine. Le cha pitre 3 du guide pour équi li -
brer la prise de déci sion donne des exem ples de mesu res et encou rage les gou ver -
ne ments à les adop ter, de même que toutes les autres mesu res jugées utiles. Le
cha pitre B de cette recom man da tion contient aussi plusieurs mesures en ce sens.

Paragraphe VI

L’im por tance d’ob jec tifs assor tis de délais est sou lignée tant en matière d’em -
plois publics que de nomi na tions poli ti ques aux postes de prise de déci sion. L’ex pé -
rience montre que la défi ni tion des buts visés et l’en ca dre ment des objec tifs par
des délais pré dé ter mi nés sont des ins tru ments essen tiels à la garantie de résul tats
et à l’as su rance de l’é va lua tion néces saire de la poli tique adoptée. Ils signa lent en
outre sans ambi guïté le désir du gou ver ne ment de réa li ser un équi libre entre les
femmes et les hommes en ce qui concerne la prise de décision.

Un grand nombre d’or ga nis mes nommés gra vi tent dans la sphère d’in fluence
des gou ver ne ments – conseils consul ta tifs, conseils de pou voirs publics, com mis -
sions et comi tés dont les mem bres sont nommés ou délé gués. Ayant été long temps 
sous-repré sen tées dans ces ins tan ces, les femmes n’y ont eu que peu de moyens
d’in fluence réelle sur la prise de déci sion. Cer tains pays ont adopté des objec tifs
cibles pour réa li ser une repré sen ta tion équi librée des femmes et des hommes dans
des orga nis mes nommés. Selon la pro por tion effec tive de postes déte nus par des
femmes et des hommes et en fonc tion de l’ob jec tif cible défini par le gou ver ne -
ment pour redres ser la situa tion, un cer tain inter valle de temps pourra être néces -
saire pour par ve nir pro gres si ve ment au but fixé. Le gou ver ne ment bri tan nique,
par exemple, prend à l’heure actuelle des mesu res qui visent à accroître la repré sen -
ta tion des femmes dans les conseils des orga nis mes publics. Sur quelque
30 000 emplois publics, les femmes en occu pent actuel le ment 34 % et il est prévu
que d’ici la fin de l’année 2005 cette pro por tion s’é lève à 45-50 % des postes (voir
le com plé ment d’in for ma tion donné en annexe I, p. 57).
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*  Rap port final d’ac ti vi té du groupe de spé cia listes sur les ac tions po si tives dans le do maine de
 l’égalité entre les femmes et les hommes (EG-S-PA (2000) 7).

† Vers l’équi libre entre les femmes et les hommes, Edi tions du Conseil de l’Eu rope 2002, ISBN 92-
871-4900-3.



Cer tains gou ver ne ments s’em ploient aussi acti ve ment à accroître le nombre
des femmes qui occu pent des emplois publics au plan natio nal par la mise en
œuvre d’un sys tème d’ob jec tifs cibles (voir l’exemple donné en annexe II, p. 57).

Paragraphe VII

Quoique les gou ver ne ments jouent un rôle de pre mier plan dans la pro mo tion 
de l’é qui libre entre les sexes dans la prise de déci sion publique et poli tique,
 d’autres acteurs sont éga le ment impli qués. Comme indi qué dans la recom man da -
tion, les par le ments natio naux, les auto ri tés loca les et régio na les, les partis poli ti -
ques, la fonc tion publique, les orga nis mes publics et semi-privés, les entre pri ses,
les syn di cats, les orga ni sa tions patro na les et non gou ver ne men ta les ont un rôle-
clé à jouer dans ce domaine et sont inves tis de res pon sa bi li tés spé cia les. C’est pour -
quoi il importe que la recom man da tion soit portée à l’at ten tion de tous les orga -
nes concer nés de la société (voir à cet égard le cha pitre C de l’annexe à la
recom man da tion, en par ti cu lier la partie concer nant les indi ca teurs, p. 12). La
recom man da tion men tionne quel ques-uns des plus impor tants orga nes, mais elle
ne limite pas la responsabilité à ceux qui sont mentionnés.

Paragraphe VIII

La néces sité du suivi de la mise en œuvre de la recom man da tion revêt une
impor tance cru ciale et dans ce domaine le rôle des gou ver ne ments est pré pon dé -
rant. Assu rer le suivi de la mise en œuvre signifie que les gou ver ne ments doi vent
régu liè re ment four nir des don nées sta tis ti ques sur la repré sen ta tion res pec tive
des femmes et des hommes aux postes de prise de déci sion et mesu rer les pro grès
accom plis à l’é chelle natio nale à l’aune des pro po si tions conte nues dans cette
recom man da tion. Le cha pitre C de la recom man da tion contient des pro po si tions
concer nant les indi ca teurs per met tant concrètement de mesurer ces progrès.

Les pays ayant rati fié la Con ven tion des Nations Unies sur l’é li mi na tion de
toutes les formes de dis cri mi na tion à l’é gard des femmes (CEDAW) ou y ayant
adhéré sont juri di que ment tenus de mettre en pra tique ses dis po si tions. Ils se sont
éga le ment enga gés à sou mettre, tous les quatre ans au moins, un rap port consa cré 
aux mesu res prises au plan natio nal pour se confor mer aux obli ga tions qui résul -
tent du traité, notam ment des mesu res assu rant l’é ga lité d’ac cès des femmes à la
vie poli tique et publique et leur éga lité des chan ces en ces domai nes – y com pris le 
droit de vote et le droit d’éligibilité.

Lors de la 4e Con fé rence minis té rielle euro péenne sur l’é ga lité entre les
femmes et les hommes (Istan bul, 1997), les minis tres sont conve nus d’un ensemble 
de stra té gies mul ti dis ci pli nai res visant à assu rer un équi libre entre les femmes et
les hommes dans la vie poli tique et publique. Le Comité direc teur pour l’é ga lité
entre les femmes et les hommes (CDEG) du Con seil de l’Eu rope est notam ment
chargé de pro cé der à des études et de recueil lir des don nées dans les Etats mem -
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bres sur les ques tions rela ti ves aux spé ci fi ci tés de chaque sexe. Par exemple, il met
régu liè re ment à jour un docu ment qui ras semble des sta tis ti ques concer nant le
nombre de femmes occu pant des postes gou ver ne men taux, le pour cen tage de
femmes élues aux niveaux natio nal, régio nal et local et les mesu res visant à faci li -
ter la par ti ci pa tion des femmes à la vie poli tique.* Le CDEG relève direc te ment du
Comité des Minis tres et peut par consé quent jouer un rôle de pre mier plan dans la
dif fu sion de l’information et des statistiques, y compris sur Internet.

III. Annexe à la recommandation

Introduction

La par ti ci pa tion équi librée des femmes et des hommes à la prise de déci sion
poli tique et publique est définie dans cette recom man da tion comme une repré sen -
ta tion d’au moins 40 % de chacun des deux sexes dans tout organe de prise de déci -
sion dans la vie poli tique et publique. Le seuil de 40 % est fixé confor mé ment à la
Réso lu tion du Par le ment euro péen datée du 18 jan vier 2001 sur la par ti ci pa tion
équi librée des femmes et des hommes à la prise de déci sion.†

Il est clair que vie poli tique et vie publique sont liées et inter dé pen dan tes.
Dans ces domai nes, des déci sions sont prises qui tou chent à la vie des per son nes et
des grou pes cons ti tu tifs d’une société et qui, de par leur nature, ont des consé -
quen ces immé dia tes et à long terme pour les col lec ti vi tés, les grou pes et les per son -
nes. Puisque l’in fras truc ture de la ges tion des affai res publiques repose sur les
sphè res de prise de déci sion poli tique et publique, il est essen tiel que les points de
vue, les préoc cu pa tions et les inté rêts des femmes y soient plei ne ment repré sen -
tés. Plus fon da men ta le ment, la par ti ci pa tion des femmes à la prise de déci sion
dans la vie poli tique et publique cons titue désor mais un cri tère de réfé rence du
niveau démo cra tique d’une société.‡ De modes tes pro grès ont été obser vés ces der -
niè res années en ce qui concerne la par ti ci pa tion accrue des femmes à la vie poli -
tique dans cer tains Etats mem bres du Con seil de l’Eu rope. Il n’en va
mal heu reu se ment pas de même quant à la prise de déci sion publique, hormis dans
le cas d’une infime mino rité de pays euro péens. Or, le rôle accru des orga ni sa tions
et par le ments inter na tio naux et supra na tio naux par rap port aux pou voirs natio -
naux a ren forcé au plan natio nal le rôle et l’au to rité du sec teur public. Il est par
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* Les Femmes en po li tique dans les Etats membres du Conseil de l’Eu rope, http://www.coe.int/
equa li ty

† Cette ré so lu tion se réfère au rap port de la Com mis sion euro péenne sur la mise en œuvre de la Re -
com man da tion 96/694 du Conseil du 2 dé cembre 1996.

‡ IDEA et Char ter 88, Hand bo ok on De mo cra cy Assess ment, Stock holm: IDEA, 2002.

http://www.coe.int/


consé quent pri mor dial d’a bor der simul ta né ment la par ti ci pa tion des femmes à la
prise de décision publique et la participation des femmes à la vie politique.

Aux fins de la pré sente recom man da tion, il est admis que la prise de déci sion
poli tique et publique est une acti vité dévolue aux per son nes (agis sant à titre indi vi -
duel ou en tant que mem bres d’une col lec ti vité) élues ou nom mées à une charge
poli tique ou publique. Les déci deurs poli ti ques occu pent des fonc tions gou ver ne -
men ta les, peu vent déte nir des postes consul ta tifs au sein d’un gou ver ne ment et
sont élus à tous les niveaux du pou voir ; le groupe des déci deurs poli ti ques inclut
éga le ment les déci deurs de haut rang des partis poli ti ques. La prise de déci sion
publique se rap porte à la déter mi na tion et à l’ins pi ra tion des prio ri tés de la poli -
tique publique. Les déci deurs publics regrou pent les gou ver ne ments, la haute fonc -
tion publique, les rangs élevés du pou voir judi ciaire, les hauts diplo ma tes, les hauts 
res pon sa bles dans les emplois publics, les per son nes occu pant des fonc tions dans
des com mis sions ins ti tuées par le gou ver ne ment et celles nom mées par le gou ver -
ne ment pour trai ter diver ses ques tions spé ci fi ques de poli tique publique. Les déci -
deurs publics sont éga le ment les per son nes qui occu pent des emplois de haut rang 
au sein d’en tre pri ses et d’as so cia tions assu rant un ser vice public ainsi que des
postes de premier plan dans les syndicats et les organisations patronales.

A. Mesures législatives et administratives

Dans ce cha pitre, plu sieurs pro po si tions sont sou mi ses à l’exa men des gou ver -
ne ments afin d’at teindre l’ob jec tif de la recom man da tion. La liste est loin d’être
com plète, mais elle englobe des domai nes divers, comme l’u ti li sa tion du lan gage,
le finan ce ment des partis poli ti ques, les condi tions de tra vail des élus, les nomi na -
tions publiques, les méca nis mes pour pro mou voir l’é ga lité, l’en sei gne ment. Les
études menées au plan natio nal sont éga le ment impor tan tes, puisque ce sont elles 
qui défi nis sent les don nées du pro blème pour chaque pays et indi quent les lignes
direc tri ces concer nant les mesu res juri di ques et admi nis tra ti ves que le gou -
vernement devrait adopter.

Paragraphe 1

Le para graphe 1 contient une clause géné rale sur la légis la tion, y com pris les
actions posi ti ves. Il est vital que la légis la tion per mette de prendre des mesu res
posi ti ves dans les dif fé rents sec teurs de la société, car elle aura un effet direct sur
la pro mo tion d’une par ti ci pa tion équi librée à la vie publique et poli tique. Une telle 
légis la tion devrait com por ter des dis po si tions intro dui sant et/ou déve lop pant l’ap -
proche intégrée de l’é ga lité entre les femmes et les hommes au niveau poli tique,
ainsi que des mesu res d’ac tion posi tive de manière à garan tir une véri table éga lité
durable entre femmes et hommes.
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Dans de nom breux pays euro péens, l’é ga lité entre les femmes et les hommes
est un droit fon da men tal de la per sonne humaine consa cré par la cons ti tu tion.
Dans une mesure très limitée, cela a conduit à un par tage équi table de la prise de
déci sion entre les femmes et les hommes. Dans deux pays euro péens, la Bel gique et 
la France, c’est la loi qui oblige les partis à res pec ter la parité entre les femmes et
les hommes can di dat(e)s aux élec tions poli ti ques (voir annexe III, p. 58).

L’exemple de la France est par ti cu liè re ment inté res sant en ce qui concerne la
réforme cons ti tu tion nelle. Une réforme cons ti tu tion nelle réa lisée en 1999 auto -
rise le Par le ment à prendre des mesu res d’ac tion posi tive sans ris quer, comme en
1982, la cen sure du Con seil cons ti tu tion nel.*

Cet exemple devrait inci ter les gou ver ne ments à consi dé rer la pos si bi lité de
modi fier la légis la tion et/ou la cons ti tu tion en vue de favo ri ser une repré sen ta tion 
plus équi librée des femmes et des hommes au sein des organes élus.

Paragraphe 2

Le lan gage, dont la sym bo lique est impor tante, ne doit pas consa crer l’hé gé -
monie du modèle mas cu lin. Le lan gage doit être neutre du point de vue du genre
(par exemple « per sonne ») ou bien se réfé rer aux deux genres (« citoyens » et
« citoyen nes »). Le Comité des Minis tres du Con seil de l’Eu rope a adopté dès 1990 la
Recom man da tion no R (90) 4 aux Etats membre sur l’é li mi na tion du sexisme dans
le lan gage. On peut obser ver un net pro grès vers l’é li mi na tion du sexisme dans le
lan gage si l’on com pare, d’une part, la Con ven tion euro péenne des Droits de
l’Homme (CEDH) et, d’autre part, la Charte des droits fon da men taux de l’Union
euro péenne. A titre d’exemple, l’u ti li sa tion sys té ma tique du mas cu lin dans la
CEDH est rem placée dans la Charte par les formes mas cu li nes et fémi ni nes.

En France le Pre mier ministre a publié une cir cu laire (en date du 8 mars 1998)
qui appelle les minis tres à « recou rir aux appel la tions fémi ni nes pour les noms de
métier, de fonc tion, de grade et de titre ». En 1993 le gou ver ne ment suisse a décidé
que l’ad mi nis tra tion doit uti li ser une langue « non sexiste » ; pour la langue alle -
mande la Chan cel lerie a deve loppé un guide, Leit fa den zur sprächli chen Gleich -
behandlung im Deuts chen (Berne 1996). Depuis 2001, il existe en Autriche un
accord entre les minis tres sur l’u ti li sa tion du lan gage sen sible au genre. En Alle -
magne, confor mé ment à la loi fédé rale sur l’é ga lité entre les femmes et les
hommes (qui est entrée en vigueur le 5 décembre 2001), il y a une obli ga tion de
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* Le 18 no vembre 1982 le Conseil cons ti tu tion nel a in va li dé l’ar ticle de la loi muni ci pale de
1982 qui ins tau rait un quota de re pré sen ta tion de chaque sexe (75 %) sur les listes de can di dats
aux élec tions muni ci pales. L’in va li da tion a été rendue au nom de l’é ga li té des ci toyens devant la
loi, ga rantie par l’ar ticle 3 de la Cons ti tu tion de 1958 et par l’ar ticle 6 de la Dé cla ra tion des droits
de l’homme et du ci toyen de 1789. 



faire atten tion à un lan gage sen sible au genre dans la légis la tion et la cor res pon -
dance offi cielle.

Paragraphe 3

Le terme « seuil de parité » est défini comme suit dans le rap port final du
Groupe de spé cia lis tes sur l’é ga lité et la démo cratie : « Dis po si tions léga les/statu -
taires consa crant la règle de la parité, par la fixa tion d’un seuil de parité, c’est-à-
dire d’un pour cen tage de pré sence mini male de chacun des deux sexes, par
exemple 40 %, dans la com po si tion des orga nes consul ta tifs de l’Etat (conseils,
com mis sions, grou pes de tra vail, etc.), des assem blées élues, et, selon le cas, des
jurys popu lai res (ou autres ins tan ces judi ciai res), ainsi que dans les struc tu res des
partis poli ti ques, des syn di cats et des ins tan ces déci sion nel les des médias. »

La réforme légis la tive devrait s’é tendre aux lois élec to ra les et cou vrir les élec -
tions loca les, régio na les, natio na les et supra na tio na les. Une telle réforme condui -
rait à modi fier les lois pour par ve nir à une par ti ci pa tion équi librée des femmes et
des hommes et par tant, à assu rer une véri table démo cratie. S’a gis sant des listes de
can di da tu res, l’ob jec tif ne devrait pas seu le ment être que 40 % au moins des
sièges soient réser vés à chacun des repré sen tants des deux sexes, mais plutôt
qu’au moins 40 % de femmes et 40 % d’hom mes soient élus. Par « sys tème alterné », 
l’on entend l’al ter nance de can di dats et de can di da tes sur une liste élec to rale.
Dans les pays où le sys tème élec to ral permet de rayer des noms sur une liste de can -
di dats, il convien dra d’é la bo rer d’au tres solu tions. La Con ven tion sur l’é li mi na tion
de toutes les formes de dis cri mi na tion à l’é gard des femmes pré voit des mesu res
spé ci fi ques, y com pris sur le plan légis la tif, à adop ter pour accé lé rer l’a vè ne ment
d’une éga lité de fait. Elles s’ap pli quent à la par ti ci pa tion équi librée des femmes et
des hommes à la prise de déci sion poli tique confor mé ment à l’ar ticle 7 de la
Convention, ainsi qu’à d’autres domaines couverts par la Convention.

Paragraphe 4

Ce para graphe traite du sou tien finan cier accordé par l’Etat aux partis poli -
tiques et de la manière dont ce sou tien peut servir à encou ra ger les partis poli -
tiques à pro mou voir l’é ga lité entre les femmes et les hommes dans leurs rangs.
Dans cer tains pays, cela néces si tera une mesure légis la tive, alors que dans d’au tres, 
une mesure admi nis tra tive suf fira. Les res sour ces finan ciè res néces sai res pour ront
être impu tées soit au cha pitre du budget de l’Etat consa cré aux tra vaux rela tifs à
l’é ga lité entre les femmes et les hommes, soit à un fonds spé cial réservé à cet effet. 
La mesure dans laquelle les partis poli ti ques sont finan cés par l’Etat varie d’un pays 
membre du Con seil de l’Eu rope à un autre. Dans cer tains pays (l’Alle magne, la
Suède et la Suisse, par exemple), aucun finan ce ment éta tique ne peut être attri -
bué aux partis poli ti ques. Mais dans les pays où tel n’est pas le cas, les gou ver ne -
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ments devraient pou voir accor der un sou tien finan cier bud gé tisé à ces fins, soit
aux partis poli ti ques, soit aux femmes militant dans leurs rangs.

Les partis poli ti ques des dif fé rents pays n’em ploie ront cer tai ne ment pas ces
fonds de la même manière. Ces fonds pour raient être employés, par exemple, pour
finan cer des pro gram mes de for ma tion, de lea ders hip et de sen si bi li sa tion (voir
éga le ment les dif fé ren tes mesu res pro po sées aux para gra phes 20, 21 et 22). Ce qui
res sort clai re ment, c’est que la plu part des partis poli ti ques, sinon tous, man quent
du sou tien finan cier néces saire à la mise en place de telles acti vi tés. C’est pour quoi 
l’af fec ta tion d’une somme spé ci fi que ment des tinée aux tra vaux en faveur de l’é ga -
lité entre les femmes et les hommes est une mesure impor tante que les
gouvernements devraient adopter.

Un exemple d’in ci ta tion à l’in ten tion des partis poli ti ques par l’oc troi de fonds 
publics nous est donné par la France. La loi du 6 juin 2000 rela tive à l’égal accès des 
femmes et des hommes aux man dats élec to raux et fonc tions élec ti ves com porte
un dis po si tif de sanc tions finan ciè res à l’en contre des partis qui ne pré sen tent pas
50 % de can di dats de chaque sexe.

Pour les élec tions légis la ti ves, dont le mode de scru tin (uni no mi nal à deux
tours) ne permet pas d’as su rer la parité des can di da tu res par cir cons crip tion, la loi
pré voit une dimi nu tion des aides publiques attri buées à un même parti, dès lors
que l’é cart entre le nombre de can di dats de chaque sexe dépasse les 2 % du
nombre total de can di dats. Ainsi, un parti qui pré sen te rait 49 % de femmes et 51 % 
d’hom mes ne serait pas sanctionné.

Cette dimi nu tion ne pourra excé der 50 % du mon tant de la pre mière frac tion
des aides. A titre d’exemple : si un parti ne pré sente que 45 % de femmes, l’é cart est 
de 10 points (45/55) et son finan ce ment public est réduit de 5 %. Ce méca nisme de
péna li sa tion finan cière permet d’é vi ter les effets de seuil. Il garan tit en outre la per -
cep tion d’un mini mum de 50 % d’aide publique au titre de la pre mière frac tion. La
dimi nu tion du mon tant des aides attri buées aux partis péna li sés ne sau rait béné fi -
cier aux autres partis, car il ne s’agit pas d’ins ti tuer une récom pense pour les partis
res pec tant le prin cipe de parité, mais une sanc tion pour ceux qui ne le respectent
pas.

Paragraphe 5

Le para graphe 5 a pour objet de sou li gner que des recher ches et des don nées
sta tis ti ques ont révélé que, dans les pays dotés d’un sys tème de repré sen ta tion pro -
por tion nelle, il a sou vent été plus facile aux femmes d’ob te nir une meil leure repré -
sen ta tion au sein des orga nes poli ti ques. Au cours des trois der niè res décen nies,
dans les pays à scru tin pro por tion nel la repré sen ta tion des femmes a connu une
pro gres sion signi fi ca tive, alors que dans les pays à scru tin majo ri taire la repré sen ta -
tion des femmes n’a que fai ble ment pro gressé. Ce phé no mène semble s’ex pli quer
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prin ci pa le ment par le fait que dans le scru tin uni no mi nal tel qu’il existe dans les
sys tè mes majo ri tai res, l’exer cice de fonc tions est le fac teur déter mi nant du choix
du can di dat. Comme de nos jours la plu part des can di dats sor tants sont des
hommes, il est dif fi cile d’ob te nir qu’ils se désis tent en faveur de can di da tes. Cela
semble plus aisé lorsque les partis pré sen tent des listes élec to ra les, car chaque
parti peut espé rer rem por ter plu sieurs sièges dans chaque cir cons crip tion. C’est
ainsi que le sys tème élec to ral semble struc tu rer les choix des partis.

Les limi tes géo gra phi ques des élec tions peu vent avoir une inci dence sur le
point de savoir si la repré sen ta tion à éga lité des femmes et des hommes est mieux
assurée par le scru tin pro por tion nel ou par le scru tin majo ri taire. Si le scru tin pro -
por tion nel est un scru tin « local », qui s’ap plique à une aire géo gra phique limitée, il
peut s’a vé rer presque aussi défa vo rable aux femmes que le scru tin uni no mi nal. Tel
a été le cas en France lors des élec tions légis la ti ves de 1986 qui se sont dérou lées
au scru tin pro por tion nel au niveau. du dépar te ment. Bien qu’il y ait eu une pro -
gres sion des can di da tes (24,7 % contre 11,9 % aux élec tions de 1981 qui s’é taient
dérou lées au scru tin uni no mi nal), la pro por tion d’é lues est restée très faible (5,9 %
contre 5,3 % en 1981). Le choix du dépar te ment n’a pas manqué de donner un clair 
avan tage au notable bien implanté loca le ment et donc au sor tant qui avait déjà
un cumul de man dats (par exemple le député-maire ou le député-conseil ler géné -
ral). Dans ces condi tions, il est plus dif fi cile pour les chefs de parti d’im po ser des
out si ders femmes à des posi tions éli gi bles que lorsque le scru tin pro por tion nel
s’ap plique au plan natio nal (comme dans le cas des élec tions euro péen nes). Toute
modi fi ca tion ou mise au point dans ce domaine doit donc être fondée sur des
recher ches condui tes à l’é chelle natio nale*.

Paragraphe 6

Dans cer tains pays euro péens, la par ti ci pa tion à la vie poli tique tend à se « pro -
fes sion na li ser ». Cela signifie qu’un petit nombre de poli ti ciens déten teurs d’un
quasi-mono pole font obs tacle à l’ac cès, en par ti cu lier, des femmes aux res pon sa bi -
li tés poli ti ques. Ces per son nes cumu lent sou vent deux ou trois man dats poli ti ques. 
Ces « pro fes sion nels » de la poli tique peu vent être à la fois maire et député, voire
éga le ment membre du gouvernement.

Le cumul des man dats empêche le renou vel le ment de la classe poli tique et
cons titue sou vent une entrave à la repré sen ta tion équi librée des femmes et des
hommes dans la prise de déci sion poli tique et publique. De sur croît, il semble
chaque jour plus évi dent que ce cumul est incom pa tible avec le déve lop pe ment de 
la démo cratie, car l’ap ti tude d’une per sonne à repré sen ter un groupe social aussi
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impor tant est limitée. La démo cratie moderne sup pose l’im pli ca tion et la par ti ci pa -
tion d’une frac tion aussi impor tante que pos sible de la société dans la prise de déci -
sion poli tique et publique. Limi ter le cumul des man dats créé auto ma ti que ment de 
nou vel les pos si bi li tés de participation, en particulier pour les femmes.

En consé quence, il est demandé aux gou ver ne ments d’exa mi ner quel les
seraient les mesu res légis la ti ves appro priées dans ce domaine, peut-être à l’issue
d’une enquête sur la situa tion dans la société. Les minis tres ayant pris part à la 4e

Con fé rence minis té rielle d’Istan bul en 1997 sont conve nus de ce prin cipe et ont
invité les partis poli ti ques à consi dé rer la pos si bi lité d’a dop ter des mesu res en ce
sens. Il est impor tant que les gou ver ne ments envi sa gent sérieu se ment l’a dop tion
de telles res tric tions légis la ti ves lorsqu’elles sont nécessaires.

Paragraphe 7

Il s’agit d’un article de portée géné rale, sou li gnant la néces sité d’a mé lio rer les
condi tions de tra vail des élu(e)s à l’é che lon local, régio nal, natio nal et supra na tio -
nal. Même si les élu(e)s au niveau supra na tio nal n’exer cent pas une influence
directe sur les affai res inter nes, ils/elles peu vent pro po ser des mesu res à prendre
aux plans local, régio nal et natio nal. Bien que les acti vi tés poli ti ques occu pent sou -
vent un temps consi dé rable, le mon tant de l’in dem nité finan cière des élus est sou -
vent négli geable. Dans bien des cas, le tra vail poli tique, sur tout au niveau local,
s’ap pa rente plus à une acti vité béné vole qu’à un emploi rému néré et ce en dépit
du fait que les acti vi tés poli ti ques loca les cons ti tuent sou vent un pre mier pas
impor tant pour entrer dans la poli tique natio nale. Il convien drait de récom pen ser
conve na ble ment l’im por tant tra vail poli tique entre pris au niveau local par un sys -
tème de rému né ra tion pécu niaire appro prié et par le ren for ce ment des aides non
financières apportées aux responsables politiques locaux.

Les gou ver ne ments devraient donc consi dé rer la pos si bi lité d’a dop ter une
légis la tion appropriée pour rendre les condi tions du tra vail poli tique aussi sem bla -
bles que pos sible à celles pré va lant sur le marché du tra vail, sauf en ce qui
concerne les limi tes de temps dans la vie poli tique. Pour raient être inclus, par
exemple, une rému né ra tion, le droit à une pen sion de retraite et au congé paren -
tal, l’a mé na ge ment des horai res des réu nions et la créa tion de struc tu res pour le
ser vice public, telles que des crè ches. De telles mesu res feraient de l’entrée dans la
vie poli tique un choix véri table pour les femmes comme pour les hommes.

Paragraphe 8

Les per son nes ayant des res pon sa bi li tés fami lia les hési tent sou vent à entrer
dans la sphère de la prise de déci sion poli tique en raison des réper cus sions que ce
choix aurait sur leurs condi tions de tra vail. Elles peu vent être ame nées à démé na -
ger, à aban don ner leur emploi sans cer ti tude d’être réin té grées dans le même
poste et elles ris quent aussi de perdre leur droit à une pen sion de retraite pen dant
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trois ou quatre ans. De plus, les par le men tai res ne béné fi cient pas néces sai re ment
du droit au congé de mater nité et aux allo ca tions fami lia les. Comme la place des
femmes dans la société est géné ra le ment infé rieure et qu’el les assu ment plus de
res pon sa bi li tés fami lia les, l’ab sence de lois clai res et de statut des repré sen tants
élus, de ser vi ces logis ti ques et de locaux amé na gés (tels que des crè ches), il peut
être plus dif fi cile aux femmes qu’aux hommes d’accepter un rôle politique.

Par ail leurs, comme il se doit, les hommes poli ti ques béné fi cie ront eux aussi
de l’a dap ta tion du statut et des condi tions de tra vail des repré sen tants élus aux
condi tions de la vie moderne. Ces mesu res pour raient inclure la pos si bi lité de béné -
fi cier de congés de mater nité mais aussi de congés de pater nité, avec un par tage
égal de ce droit entre pères et mères et une cer taine sou plesse dans leur orga ni sa -
tion, de manière à tenir compte des inté rêts des femmes aussi bien que de ceux des 
hommes.

La pre mière partie du para graphe s’at tache à l’im por tance des mesu res légis la -
ti ves à adop ter et donc au rôle des gou ver ne ments pour garan tir la mise en place
de la légis la tion néces saire. La deuxième partie traite des condi tions de tra vail au
Par le ment euro péen, dans les par le ments natio naux et au sein des auto ri tés
 locales et régio na les. Il importe, si l’on veut par ve nir à une par ti ci pa tion équi librée, 
d’a mé na ger les horai res des réu nions et de réor ga ni ser les métho des de tra vail de
manière à per mettre aux femmes aussi bien qu’aux hommes de conci lier le travail
politique et la vie privée.

L’im por tance des mesu res glo ba les à adop ter dans ce domaine a été mise en
exergue au cours de plu sieurs confé ren ces du Con seil de l’Eu rope. Ces mesu res ont
été trai tées dans la Recom man da tion no R (96) 5 sur la conci lia tion de la vie pro fes -
sion nelle et de la vie fami liale, en par ti cu lier dans le Prin cipe 5, dans les textes issus 
de la 4e Con fé rence minis té rielle euro péenne sur l’é ga lité entre les femmes et les
hommes (Istan bul, 1997) et dans les textes issus de la 27e Con fé rence des minis tres 
euro péens char gés des affai res fami lia les, qui s’est tenue en Slo vénie en juin 2001.
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Paragraphe 9

Les prin ci paux argu ments mili tant en faveur d’une repré sen ta tion équi librée
des femmes et des hommes dans les comi tés publics sont les sui vants. Dans leur tra -
vail de prise de déci sion et/ou de réfor mes légis la ti ves dans un domaine donné, les
gou ver ne ments font sou vent appel à des orga ni sa tions, ins ti tuts et entre pri ses
variés, en leur deman dant de dési gner leurs repré sen tants. L’ob jec tif est de s’as su -
rer de la dis po ni bi lité des connais san ces et de l’ex per tise néces sai res, ainsi que de
l’exis tence d’un consen sus social sur la ques tion. Ce point est lar ge ment exa miné
dans le rap port du Con seil de l’Eu rope sur les actions posi ti ves dans le domaine de
l’é ga lité entre les femmes et les hommes*.

L’ex pé rience montre que cette pro cé dure est dis cri mi na toire à l’é gard des
femmes. Les orga nes de nomi na tion ne pro po sent sou vent qu’un seul can di dat,
géné ra le ment un homme, ce qui signifie que, lors qu ’il crée le comité, le gou ver ne -
ment n’a d’autre choix que de nommer cette personne.

Pour lutter contre ce phé no mène et garan tir une repré sen ta tion équi librée
des deux sexes dans les corps cons ti tués, les com mis sions et les conseils, plu sieurs
pays ont adopté une légis la tion spé ci fique. L’un des pre miers à l’a voir fait fut la
Nor vège. Le Dane mark et la Fin lande se sont éga le ment dotés d’une loi dans ce
domaine (voir annexe IV, p. 61).

La Con ven tion des Nations Unies sur l’é li mi na tion de toutes les formes de dis -
cri mi na tion à l’é gard des femmes (1979) permet de prendre des mesu res spé cia les
dans ce domaine (voir arti cles 4 et 7). La Décla ra tion d’Istan bul sou ligne l’im por -
tance de par ve nir à une repré sen ta tion équi librée des hommes et des femmes dans 
tous les comi tés publics et elle recom mande aux gou ver ne ments d’a dop ter et de
mettre en œuvre les mesu res légis la ti ves et/ou admi nis tra ti ves appro priées pour
assu rer une repré sen ta tion équi librée des femmes et des hommes chaque fois
qu’un ministre ou le gou ver ne ment lui-même effectue une telle nomination.

Paragraphes 10, 11 et 12

Ces para gra phes ont trait au rôle joué par l’Etat en sa qua lité d’em ployeur et
de repré sen tant poli tique de la popu la tion. Les gou ver ne ments ont un double rôle
à jouer et des obli ga tions à l’é gard de la pro mo tion de l’é ga lité entre les femmes et
les hommes. En tant qu’E tats indé pen dants mem bres de la com mu nauté inter na -
tio nale, ils ont signé et rati fié diver ses conven tions inter na tio na les por tant notam -
ment sur l’é ga lité entre les femmes et les hommes. A ce titre, ils ont adopté
plu sieurs recom man da tions, pro gram mes et plans d’ac tion. Il convient en par ti cu -
lier de men tion ner la Con ven tion des Nations Unies sur l’é li mi na tion de toutes les
formes de dis cri mi na tion à l’é gard des femmes et le Pro gramme d’ac tion de Bei -
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jing. Les Etats sont tenus par la loi de garan tir la mise en œuvre de ces ins tru ments
inter na tio naux dans le sec teur public mais aussi dans le sec teur privé. Dans la plu -
part des cas, l’Etat est éga le ment le pre mier employeur du pays et une source d’em -
plois impor tante pour les femmes. Les déci sions prises par l’Etat-employeur
ser vent d’exemple aux autres employeurs dans la société. A ce titre, les gou -
vernements devraient donner l’exemple aux autres employeurs.

Dans ces para gra phes, les Etats sont invi tés à prendre des mesu res en faveur
de la pro mo tion des femmes en vue d’as su rer une par ti ci pa tion plus équi librée des
femmes et des hommes aux postes de prise de déci sion. Les pro po si tions por tent
sur les mesu res des ti nées à éviter toute dis cri mi na tion dans les cri tè res de sélec -
tion des can di dats aux postes de déci sion, à rendre le recru te ment et l’a van ce ment 
dans les ser vi ces de l’Etat plus trans pa rents et donc plus démo cra ti ques et elles por -
tent aussi sur les nomi na tions aux postes de prise de déci sion poli tique et
publique. La Cour de jus tice des Com mu nau tés euro péen nes a rap pelé à plu sieurs
repri ses que la trans pa rence des pro cé du res appli quées par les employeurs est un
aspect très impor tant de la pro mo tion de l’é ga lité entre les femmes et les
hommes.*
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* Han dels -og Kon tor fun kio nae rer nes For bund i Dan mark v Dansk Arbejd sgi ver fo re ning (arrêt
Dan foss) C-109/88, Rec. 1989, p. 3199.
Une re quête avait été dé posée par un syn di cat agis sant pour le compte de tra vail leurs fé mi nins
dont la ré mu né ra tion était en moyenne in fé rieure de 7% à celle d'un groupe com pa rable de tra -
vail leurs mas cu lins. Bien que le sa laire de base soit iden tique pour les deux grou pes, l'em ployeur
com plé tait la ré mu né ra tion de base en fonc tion d'un cer tain nombre de cri tères qui, comme le
sou te nait le syn di cat, créaient une dis cri mi na tion in di recte envers les tra vail leurs fé mi nins. La
CEJ a estimé que, dès lors que l'on est en pré sence d'un sys tème de ré mu né ra tion opaque et de
don nées sta tis tiques dé mon trant une dif fé rence de sa laire entre les tra vail leurs mas cu lins et les
tra vail leurs fé mi nins, la charge de la preuve de ce que la dif fé rence de sa laire s'ex plique par des
fac teurs sans rap port avec l'ap par te nance sexuelle in combe à l'em ployeur.
La conven tion col lec tive na tio nale da noise des sa la riés d'en tre prise dé ter mine la ré mu né ra tion
de base pour les dif fé ren tes ca té go ries de tra vail leurs tout en ad met tant des ma jo ra tions in di vi -
duelles sur la base de la flexi bi li té, de la for ma tion pro fes sion nelle et de l'an cien ne té. La flexi bi li -
té est ap préciée en termes de qua li té du tra vail, de volume de tra vail, de mo ti va tion et des
ini tia tives du sa la rié. Or les sa la riés, igno rant com ment étaient ap pli qués ces cri tères, se trou -
vaient de l'im pos si bi li té de com pa rer les élé ments cons ti tu tifs de leurs sa lai res. La ré mu né ra tion
des sa la riés mas cu lins était en moyenne su pé rieure de près de 7 % à celle des sa la riés fé mi nins.
La CEJ décrit le sys tème de ré mu né ra tion comme ca rac té ri sé par un « manque total de trans pa -
rence ». Elle juge qu'aux termes de l'ar ticle 141, dès lors qu'une en tre prise ap plique un sys tème de
ré mu né ra tion dont les mo da li tés sont obs cu res et dès lors qu'un tra vail leur fé mi nin éta blit que la
ré mu né ra tion moyenne des tra vail leurs fé mi nins est in fé rieure à celle des tra vail leurs mas cu lins,
l'em ployeur a la charge de prou ver que sa pra tique sa la riale n'est pas dis cri mi na toire.
La CEJ juge que, s'il ré sulte sys té ma ti que ment de l'ap pli ca tion du cri tère de la « qua li té du tra vail » 
une in jus tice envers les tra vail leurs fé mi nins, cela ne peut s'ex pli quer que par le fait que l'em -
ployeur ap plique ce cri tère d'une ma nière dis cri mi na toire, car la Cour estime qu'« il n'est pas
conce vable » que la qua li té du tra vail ef fec tué par des em ployés fé mi nins soit gé né ra le ment
moins bonne que celui des em ployés mas cu lins. Un em ployeur ne peut par consé quent jus ti fier



Les mesu res pro po sées se fon dent sur le Pro gramme d’ac tion de Bei jing
(1995), les Con clu sions de la Ses sion extraor di naire de l’Assemblée géné rale des
Nations Unies en 2000 et la Décla ra tion d’Istan bul de la 4e Con fé rence minis té -
rielle euro péenne qui s’est tenue en 1997. Ces textes trai tent de la prise de déci -
sion poli tique et publique et sou li gnent les deux mis sions de l’Etat, en tant
qu’em ployeur et en tant que gou ver ne ment assu mant des res pon sa bi li tés
politiques.

Paragraphe 13

Les délé ga tions natio na les par ti ci pant aux forums inter na tio naux sont com -
po sées d’une large majo rité d’hom mes et dans cer tains cas elles res tent exclu si ve -
ment mas cu li nes. Cepen dant, les déci sions prises à l’é chelle euro péenne et
inter na tio nale ont une plus grande inci dence qu’au tre fois et elles ten dent à exer -
cer une influence plus directe sur la vie des per son nes, femmes et hommes. Aussi
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l'u ti li sa tion d'un cri tère quand il ap pa raît que son ap pli ca tion dé fa vo rise sys té ma ti que ment les
femmes.
Ender by v. Fren chay Health Au tho ri ty C-127-92, 27 oc tobre [1993] Rec. I-5535, 5573
La CEJ a jugé que « lorsque des sta tis tiques si gni fi ca ti ves lais sent ap pa raître une dif fé rence sen -
sible de ré mu né ra tion entre deux fonc tions de valeur égale, dont l'une est exercée presque ex clu -
si ve ment par des femmes et l'autre prin ci pa le ment par des hommes », une « dis cri mi na tion
ap pa rente » est ré putée exis ter. Lors qu'une « dis cri mi na tion ap pa rente » est cons tatée, la charge
de la preuve que la dif fé rence ne peut être ex pliquée par aucun fac teur fondé sur l'ap par te nance
sexuelle in combe à l'em ployeur. Des dif fé ren ces in ter ve nues au cours des né go cia tions collec -
tives ne pour raient jus ti fier des dif fé ren ces de ré mu né ra tion dans un contexte d'em plois non
mixtes.
Cette af faire concer nait deux conven tions col lec ti ves dis tinc tes, celle des or tho pho nis tes et celle
des psy cho lo gues cli ni ciens, aux termes des quel les une dif fé rence de ré mu né ra tion était ap -
pliquée à des em plois de valeur égale : l'em ployeur sou te nait que le fait que des femmes étaient
plus nom breu ses à oc cu per des em plois moins ré mu né rés n'é tait pas lié à quelque forme de dis cri -
mi na tion, puisque aucune res tric tion ou condi tion ne pesait sur elles dans les autres pro fes sions
mé di ca les et que la dif fé rence de ré mu né ra tion ré sul tait de conven tions col lec ti ves si gnées par le 
même em ployeur et les mêmes syn di cats. La Cour a rejeté l'ar gu ment in vo quant la né ces si té d'ap -
por ter la preuve de l'exis tence d'une res tric tion ou d'une condi tion pour éta blir la dis cri mi na tion

: il suffit de dé mon trer que l'exis tence de deux conven tions col lec ti ves dis tinc tes et d'une dif fé -
rence de ré mu né ra tion pé na lise da van tage les femmes que les hommes. Ce prin cipe paraît rai son -
nable, puisque dans le cas d'une dis cri mi na tion struc tu relle et ins ti tu tion na lisée, l'exi gence de la
preuve de l'exis tence d'une res tric tion re vien drait à rendre im pos sible l'in ter dic tion d'une dis cri -
mi na tion in di recte et, de ce fait, à per pé tuer in dé fi ni ment des si tua tions dé sé qui li brées. La Cour
s'est néan moins abs tenue d'é lar gir ce prin cipe afin que toute jus ti fi ca tion re le vant de la « si tua -
tion du marché » soit inac cep table en ma tière de dis cri mi na tion in di recte, le res trei gnant ainsi
aux conven tions col lec ti ves. S.A. Rivara, « Dis cri mi na zione, gius ti fi ca zione ed ef fet ti vi tà nella re -
cente giu ris pru den za della Corte di gius ti zia delle Co mu ni tà eu ropee », (1995) Lavoro e di rit to 79, 
96-98 ; H. Fen wick, T.K. Hervey, « Sex Equa li ty in the Single Market: New Di rec tions for the Eu ro -
pean Court of Jus tice », (1995) 32 CML Rev. 443, 461-469.



importe-t-il que la com po si tion de ces délé ga tions soit équi librée en termes de
repré sen ta tion des femmes et des hommes.

Quel ques ins tru ments, règles et régle men ta tions juri di ques inter na tio naux
contien nent déjà des dis po si tions à cet effet, mais ils n’ont pas été cor rec te ment
mis en œuvre.

L’ar ticle 8 de la Con ven tion des Nations Unies sur l’é li mi na tion de toutes les
formes de dis cri mi na tion à l’é gard des femmes (CEDAW 1979) dis pose que « les
Etats par ties pren nent toutes les mesu res appro priées pour que les femmes, dans
des condi tions d’é ga lité avec les hommes et sans aucune dis cri mi na tion, aient la
pos si bi lité de repré sen ter leur gou ver ne ment à l’é che lon inter na tio nal et de par ti -
ci per aux tra vaux des orga ni sa tions inter na tio na les. »

De plus, l’ar ticle 4 de cette même Con ven tion auto rise l’a dop tion par les gou -
ver ne ments de mesu res tem po rai res spé cia les visant à accé lé rer l’ins tau ra tion
d’une éga lité de fait entre les femmes et les hommes.

La Charte du Con grès des pou voirs locaux et régio naux de l’Eu rope du Con seil
de l’Eu rope pré voit que : « La com po si tion de la délé ga tion de chaque Etat membre
du CPLRE devrait assu rer : […] d. Une repré sen ta tion équi table des femmes et des
hommes pré sents dans les orga nes des col lec ti vi tés loca les et régio na les de l’Etat
membre ». En dépit de quoi, en 2002, le Con grès était com posé de 54 femmes et de
250 hommes repré sen tant(e)s titu lai res, soit 17,8 % de femmes, alors que la repré -
sen ta tion moyenne des femmes aux conseils muni ci paux et régio naux dans les
Etats mem bres était plus impor tante.

Paragraphe 14

Les femmes sont géné ra le ment sous-repré sen tées dans les délé ga tions natio -
na les par ti ci pant aux forums inter na tio naux. Ce désé qui libre est par ti cu liè re ment
frap pant dans les comi tés de média tion et de négo cia tion, et sur tout dans le cadre
des pro ces sus de paix et du règle ment des con flits. En dépit de l’ar ticle 8 de la Con -
ven tion des Nations Unies sur l’é li mi na tion de toutes les formes de dis cri mi na tion
à l’é gard des femmes, celles-ci ne sont pra ti que ment jamais repré sen tées à la table 
des négo cia tions. Pour tant, elles souf frent au moins autant que les hommes, sinon 
plus, des con flits armés. De sur croît, elles pren nent une part très active aux mou ve -
ments de base en faveur de la paix dans les zones de con flit et à la recons truc tion
de la société à la suite des con flits. Il est temps qu’el les trou vent leur place à la
table des négo cia tions et que leurs points de vue soient pris en compte au moment 
de fixer les prio ri tés du pro ces sus de paix, du règle ment des con flits et de la recons -
truc tion de la société. Les gou ver ne ments devraient donc se sou cier davan tage de
l’é qui libre entre repré sen tan tes et repré sen tants dans les comités internationaux
de médiation et de négociation.
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Le Comité direc teur pour l’é ga lité entre les femmes et les hommes (CDEG) du
Con seil de l’Eu rope a orga nisé un sémi naire sur la par ti ci pa tion des femmes à la
pré ven tion et au règle ment des con flits en sep tembre 2001. L’ob jec tif de ce sémi -
naire était d’ou vrir le débat sur dif fé ren tes ques tions concer nant les femmes à cet
égard, sur leur action en faveur de la paix et sur la recons truc tion des socié tés
après les con flits. Il avait éga le ment pour objet de pré pa rer la 5e Con fé rence minis -
té rielle euro péenne sur l’é ga lité entre les femmes et les hommes (Skopje, 22-23 jan -
vier 2003) dont le thème est : « La démo cra ti sa tion, la pré ven tion des con flits et la
cons truc tion de la paix : les pers pec ti ves et les rôles des femmes ». Les par ti ci -
pant(e)s au sémi naire ont pro posé des recom man da tions sou li gnant, entre autres,
l’im por tance que les déci sions soit prises de manière équi librée par les femmes et
les hommes à tous les niveaux de la société, y com pris dans les méca nis mes de pré -
ven tion et de solu tion des con flits, là où les déci sions sur la paix et la guerre sont
prises et dans les ser vi ces diplo ma ti ques.*

Paragraphe 15

Le rai son ne ment qui sous-tend cette recom man da tion consiste à recon naître
que sou vent les femmes sont en moins bonne posi tion que les hommes sur le
marché du tra vail. En même temps, elles sont lar ge ment majo ri tai res dans cer -
taines pro fes sions, par exemple dans le corps ensei gnant ou parmi le per son nel soi -
gnant. Les employeurs doi vent donc exa mi ner les mesu res à prendre pour garan tir
que ces femmes peu vent plei ne ment exer cer leurs droits civils sans perdre les
droits atta chés à leur emploi quand elles sou hai tent prendre part aux déci sions
poli ti ques ou publiques. Ce para graphe traite aussi bien de la prise de déci sion poli -
tique que publique, quoi qu ’il concerne sur tout l’as pect poli tique. La recom man da -
tion défi nit la prise de déci sion publique comme incluant les comi tés et les conseils 
publics. Sou vent, les per son nes nom mées au sein de ces comi tés et conseils doi -
vent pou voir s’ab sen ter quelque temps de leur poste pour pouvoir accepter la
nomination.

Dans cer tains Etats mem bres, il existe des règles accor dant aux employé(e)s le
droit de prendre un congé sans solde afin de tra vail ler pour une orga ni sa tion inter -
na tio nale. Ces règles régis sent la pro cé dure appli cable entre employé(e) et
employeur et indi quent la période pen dant laquelle l’em ployé(e) peut conser ver
son poste. Une autre règle en vigueur dans cer tains Etats mem bres régit le droit
des employé(e)s élu(e)s dans des fonc tions syn di ca les de s’ab sen ter de leur poste
de tra vail sans être péna lisé(e)s. Là aussi, la règle pré voit une pro cé dure et fixe des
durées maxi ma les. Sem bla bles règles garan tis sant aux employé(e)s la pos si bi lité de 
s’ab sen ter en raison d’o bli ga tions liées à leur mandat d’élu(e) sans être péna lisé(e)s 
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*  Voir les con clu sions du Sé mi naire du Conseil de l’Eu rope sur la par ti ci pa tion des femmes à la pré -
ven tion et au rè gle ment des con flits, Strasbourg, 20-21 sep tembre 2001 (EG/Sem/Peace
(2001) 7).



n’a van ta ge raient pas seu le ment les femmes, mais aussi les hommes. Elles pour -
raient éga le ment faci li ter une par ti ci pa tion générale des femmes et des hommes à 
la vie politique.

Paragraphe 16

La plu part des Etats mem bres du Con seil de l’Eu rope ont mis en place un méca -
nisme natio nal des tiné à pro mou voir l’é ga lité entre les femmes et les hommes.
Dans le manuel sur les méca nis mes natio naux publié par le Con seil de l’Eu rope en
mai 2001,* ce type de méca nisme est défini comme suit : struc ture ins ti tu tion nelle,
gou ver ne men tale et dans cer tains cas par le men taire, créée afin de pro mou voir l’a -
van ce ment des femmes et de garan tir la pleine jouis sance de leurs droits de la per -
sonne humaine. Il est prin ci pa le ment chargé du suivi de la mise en œuvre de la loi,
du prin cipe de non-dis cri mi na tion et d’é ga lité entre les femmes et les hommes, et
de s’assurer de leur application.

L’im por tance d’a voir un méca nisme natio nal effi cace dans ce domaine, créé
au plus haut niveau pos sible du gou ver ne ment, est sou lignée tant dans le Pro -
gramme d’ac tion de Bei jing que dans les con clu sions adop tées à la Ses sion extraor -
di naire de l’Assemblée géné rale en juin 2000, chargée de mesu rer les pro grès
accom plis depuis Bei jing. Le méca nisme natio nal joue un rôle de pre mier plan dans 
l’in for ma tion du public sur l’im por tance d’une par ti ci pa tion équi librée des
femmes et des hommes à la prise de déci sion poli tique et publique et les prin ci -
paux obs ta cles aux quel les les femmes doi vent faire face. Le méca nisme natio nal a
sou vent les meil leu res connais san ces et infor ma tions sur les pro jets dont la mise
en œuvre a été cou ronnée de succès et il entre tient des contacts directs et pro duc -
tifs avec les orga ni sa tions non gou ver ne men ta les de femmes. Recueil lir et dif fu ser 
les don nées sta tis ti ques sur les femmes et les hommes aux postes de prise de déci -
sion, influen cer la société et mettre en œuvre les dif fé ren tes mesu res pro po sées
dans le cadre de la pré sente recom man da tion, telles sont quel ques-uns des pro jets
que les gou ver ne ments peu vent confier aux méca nis mes natio naux. Cepen dant,
ces méca nis mes sont sou vent privés des moyens finan ciers néces sai res à l’exer cice
de l’en semble de leurs fonc tions. C’est pour quoi il importe que les gou ver ne ments
sou tien nent et ren for cent le rôle de leur méca nisme natio nal en lui allouant des
res sour ces humai nes et finan ciè res pour parvenir à une participation plus
équilibrée des femmes et des hommes à la prise de décision.

Paragraphe 17

Dans cer tains Etats mem bres du Con seil de l’Eu rope, des com mis sions ou délé -
ga tions par le men tai res spé cia li sées dans les droits de la femme et l’é ga lité des
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* Manuel sur les mé ca nis mes na tio naux des ti nés à pro mou voir l’é ga li té entre les femmes et les
hommes et sur les plans d’ac tion, EG (2001) 7 (uni que ment en an glais).



chan ces ont été créées. Elles cons ti tuent un rouage impor tant dans la pro mo tion
de l’é ga lité entre les femmes et les hommes et con tri buent à inté grer ce thème à la 
légis la tion natio nale et à la poli tique géné rale du Par le ment (voir exemples à
l’annexe V, p. 62).

Il n’est pas seu le ment ques tion des Par le ments natio naux dans ce para graphe. 
De telles com mis sions ou délé ga tions par le men tai res sont aussi impor tan tes à
 l’échelon local, régio nal et supra na tio nal (voir à l’annexe V, p. 62). Il existe une
Com mis sion sur l’é ga lité des chan ces pour les femmes et les hommes à l’Assemblée 
par le men taire du Con seil de l’Eu rope. Dans sa Recom man da tion no 1413 (1999),
l’Assemblée par le men taire a recom mandé aux délé ga tions natio na les d’ex hor ter
les par le ments à se doter de ce type de com mis sions ou de délé ga tions au sein de
leur Par le ment natio nal. Au para graphe 17, les gou ver ne ments sont donc invi tés à
consi dé rer la pos si bi lité d’ap puyer ce genre de pro po si tions à l’é che lon inter na tio -
nal et d’en cou ra ger les auto ri tés loca les et régio na les à créer de telles
com mis sions.

B. Mesures de soutien

Plu sieurs mesu res pro po sées dans ce cha pitre pour raient être mises en œuvre
direc te ment par les gou ver ne ments, tandis que d’au tres devraient être appli quées
en appor tant un sou tien aux orga ni sa tions de femmes ou à d’au tres orga ni sa tions
ayant pour voca tion la pro mo tion de l’é ga lité entre les femmes et les hommes.

Paragraphe 18

Ce para graphe contient une recom man da tion d’ordre géné ral adressée aux
gou ver ne ments leur deman dant d’ap puyer, par tout moyen appro prié, les orga ni sa -
tions de femmes et celles œuvrant en faveur de l’é ga lité entre les femmes et les
hommes au moyen de pro gram mes visant à favo ri ser une par ti ci pa tion équi librée
des femmes et des hommes à la prise de déci sion poli tique et publique. Pen dant
des décen nies, les orga ni sa tions de femmes et celles œuvrant pour l’é ga lité entre
les femmes et les hommes ont joué un rôle de pre mier plan dans la pro mo tion de
l’é ga lité dans la société et, en tant que telles, leur valeur n’est plus à démon trer.
Leur expé rience et leurs liens avec la base, sou vent au-delà des divi sions des partis, 
sont d’une grande valeur pour défi nir les pro jets dans ce domaine et les mettre en
œuvre. Cepen dant, ces orga ni sa tions man quent sou vent des res sour ces humai nes
et finan ciè res néces sai res pour mener cor rec te ment leur action. En consé quence,
les gou ver ne ments devraient consi dé rer la pos si bi lité de les sou te nir finan ciè re -
ment et de les encou ra ger dans leurs tra vaux. Ce point a été mis en exergue lors de
la 4e Con fé rence minis té rielle euro péenne sur l’é ga lité entre les femmes et les
hommes qui s’est tenue à Istanbul en 1997.
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L’Union euro péenne s’in té resse à la repré sen ta tion équi librée dans la vie poli -
tique depuis l’a dop tion du 3e Pro gramme d’ac tion sur l’é ga lité des chan ces (1991-
1995). Les pro gram mes d’ac tion de l’Union euro péenne ont notam ment porté sur
des mesu res en faveur des ONG de femmes tra vail lant dans ce domaine et ils se
sont révé lés d’un cer tain secours. Autre exemple posi tif, les pro jets tel que celui
inti tulé « les femmes peu vent le faire » (Women can do it), financé par le gou ver ne -
ment nor vé gien et mis en œuvre dans un cer tain nombre de pays par le Groupe
d’ac tion sur l’é ga lité des sexes (Gender Task Force) du Pacte de sta bi lité pour
l’Europe du Sud-Est.

Paragraphe 19

L’ob jet de ce para graphe est de répondre à l’ar gu ment sou vent avancé consis -
tant à affir mer que « les femmes ne sou hai tent pas prendre part à la prise de déci -
sion poli tique et publique ». Une telle banque de don nées per met trait aux partis
poli ti ques et aux autres ins ti tu tions de dis po ser de bases soli des pour iden ti fier les
femmes sou hai tant s’en ga ger dans la prise de déci sion en poli tique et dans la vie
publique. La Décla ra tion d’Istan bul pro pose aux gou ver ne ments d’agir en ce sens
ou de sou te nir une telle initiative.

Là où elles exis tent, ces ban ques de don nées se sont révé lées utiles à la pro mo -
tion des femmes dans la vie poli tique et publique. Une expli ca tion à laquelle il est
sou vent recouru pour jus ti fier la pro mo tion ou la nomi na tion d’hom mes dans des
postes ou comi tés ou conseils gou ver ne men taux consiste à affir mer qu’au cune
can di date pos sé dant l’ins truc tion ou l’ex pé rience néces saire n’é tait dis po nible,
que l’homme promu ou nommé était le seul à pos sé der l’ins truc tion ou l’ex pé -
rience voulue. Dans ce cas, les ban ques de don nées sur les can di da tes poten tiel les
aux fonc tions élec ti ves ou pour vues par le gou ver ne ment peu vent appor ter une
solu tion. Elles per met tent d’é lar gir le choix des can di da tes et elles inci tent les gou -
ver ne ments à une inte rac tion active avec les réseaux exis tants de déci deu ses dans
les domai nes per ti nents. Tou te fois, pour que les ban ques de don nées soient effi -
caces, elles doi vent être uti li sées comme source par le gou ver ne ment lors qu ’il pro -
cède à des nomi na tions publiques et être conti nuel le ment tenues à jour. Elles
cons ti tuent donc un excel lent exemple de projet que le gou ver ne ment pour rait
confier à une ONG de femmes ou au mécanisme national. Un projet récent dans ce
domaine existe en Norvège (voir annexe VI, p. 63).

Paragraphe 20

Les élues appar te nant à dif fé rents partis tra vail lent sou vent ensemble, notam -
ment dans les par le ments natio naux. Ce point est per ti nent lors qu ’il est ques tion,
par exemple, d’en vi sa ger le pro ces sus bud gé taire sous l’angle de l’é ga lité entre les
femmes et les hommes. Le tra vail de réseau des élues (minis tres, dépu tées, conseil -
lè res muni ci pa les ou régio na les) devrait aussi être pos sible à l’é che lon euro péen,
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d’au tant qu’un nombre tou jours crois sant de déci sions y est pris. En même temps,
les poli ti cien nes euro péen nes sont con fron tées à des pro blè mes tels que l’aug men -
ta tion des cas de traite des femmes, la per sis tance de la vio lence à l’é gard des
femmes et les obs ta cles à sur mon ter pour par ti ci per à la vie poli tique. En tant que
femmes, elles pour raient sou hai ter exa mi ner ensemble ces ques tions, au-delà des
cli va ges poli ti ques. Ce sou hait a été exprimé à l’oc ca sion de plu sieurs confé ren ces
et sémi nai res sous l’é gide du Con seil de l’Eu rope. Dans une cer taine mesure, ces
réseaux de femmes exis tent déjà, par exemple au Con seil des com mu nes et régions 
d’Eu rope (CCRE) et à l’Union inter na tio nale des villes et pou voirs locaux (IULA). Le
tra vail en réseau infor mel est éga le ment inté res sant. Le Coun cil of Women World
Lea ders, Voix vita les (Vital Voices) et d’au tres orga ni sa tions ont tenu des ren con -
tres et des sémi nai res à l’in ten tion des femmes par ti ci pant à la prise de décision
politique. Il importe que les gouvernements appuient de telles activités.

Paragraphe 21

Ce para graphe a trait aux femmes sou hai tant entrer dans la vie poli tique et
publique. Il a pour objet de sou li gner que les can di dat(e)s aux fonc tions législa -
tives et à la prise de déci sion devraient être informé(e)s de la nature du tra vail de
prise de déci sion poli tique et publique. Sou vent, les gens entrent dans le domaine
de la prise de déci sion poli tique sans bien savoir com ment elle s’ef fectue et quel les 
apti tu des elle requiert. Ceci est par ti cu liè re ment vrai des femmes, car leur par ti ci -
pa tion à la vie poli tique et publique est assez récente. Une meil leure connais sance
de la réa lité de la vie poli tique, des pro gram mes de « men to rat » (men to ring) et de
tuto rat (work sha do wing), de for ma tion por tant sur la mise en confiance et l’art
de diri ger ainsi que sur les contacts avec les médias, pour pré pa rer les femmes à la
vie poli tique sont donc fort utiles car ils don nent aux femmes une com pré hen sion
des exi gen ces des char ges publiques et une pré pa ra tion à ces exi gen ces, y com pris
ce qui concerne les rela tions avec les médias. Le pou voir des mes sa ges dif fu sés par
les médias est indis cu table. Aussi est-il extrê me ment impor tant que les can di da tes 
et les élues sachent uti li ser les médias pour trans mettre leur mes sage au public.
Ces mêmes mesu res peu vent éga le ment être mises à profit pour pré pa rer les
femmes pro mues dans des postes plus élevés dans la fonction publique et
renforcer leurs capacités.

Dans ce para graphe sont pro po sées des mesu res con crè tes per met tant d’ac -
croître la par ti ci pa tion des femmes à la prise de déci sion poli tique et publique. Il
est impor tant que les pro gram mes d’a van ce ment pro fes sion nel intè grent un plan
de car rière, un « men to rat » (men to ring), une for ma tion ini tiale et continue des ti -
nés à aider les femmes dans la pla ni fi ca tion de leur car rière, à ren for cer leur posi -
tion dans la vie poli tique ou publique et à aug men ter leurs chan ces d’accéder à la
prise de décision.

41

La participation équilibrée des femmes et des hommes à la prise de décision politique et publique



Les pro gram mes d’a van ce ment pro fes sion nel peu vent cons ti tuer des actions
posi ti ves con crè tes per met tant de cor ri ger le désé qui libre de la par ti ci pa tion des
hommes et femmes à la prise de déci sion poli tique et publique. Dans la société, des 
points de vue socio cul tu rels et tra di tion nels empê chent sou vent les femmes de réa -
li ser plei ne ment leurs poten tia li tés et la société y perd car elle ne béné ficie pas
pleinement de leur contribution.

Paragraphe 22

Les tech no lo gies de com mu ni ca tion et d’in for ma tion évo luent très vite et
sont deve nues de plus en plus impor tan tes ces der niè res années pour nouer des
contacts, com mu ni quer et créer des réseaux. Ceci concerne tous les niveaux de la
vie poli tique, mais plus par ti cu liè re ment le niveau local où il peut exis ter moins
d’ac cès aux tech no lo gies de com mu ni ca tion et d’in for ma tion. Il est par consé -
quent indis pen sable d’of frir aux can di da tes et aux élues les mêmes pos si bi li tés
qu’aux hommes pour apprendre l’u ti li sa tion de ces technologies et y avoir accès.

Paragraphe 23

Les jeunes ont ten dance à consi dé rer comme acquis le fait que l’é ga lité entre
les femmes et les hommes ne pose plus de pro blème en Europe. Les jeunes hommes 
peu vent aussi se sentir mena cés par les jeunes femmes diplô mées et se dire qu’el les 
pren nent les posi tions aux quel les ils auraient pu pré tendre autre ment. C’est pour -
quoi il est cru cial que tous les jeunes, hommes ou femmes, com pren nent qu’il est
impor tant d’é qui li brer la par ti ci pa tion des deux sexes à la vie politique et
publique.

Comme l’a sou li gné le Pro gramme d’ac tion de Bei jing, l’é ga lité de l’ac cès à
l’en sei gne ment et à l’ac qui si tion des qua li fi ca tions est une condi tion néces saire si
davan tage de femmes doi vent deve nir agents du chan ge ment. L’é ga lité de l’ac cès
à l’en sei gne ment est encore impar fai te ment réa lisée dans cer tains pays. Les pro -
gram mes d’é tu des et le maté riel d’en sei gne ment expri ment encore dans une large
mesure des partis pris liés au sexe et sont rare ment sen si bles aux besoins spéci -
fiques des jeunes filles et des femmes, ce qui ren force les rôles fémi nins et mas cu -
lins tra di tion nels qui refu sent aux femmes la pos si bi lité de col la bo rer pleinement
et sur un pied d’égalité à la société.

La citoyen neté s’ap prend. Il est essen tiel pour un sys tème démo cra tique
stable que les per son nes com pren nent les prin ci pes démo cra ti ques de la prise de
déci sion, qu’el les les sou tien nent et qu’el les par ti ci pent à ce sys tème. Ceci étant,
l’ac qui si tion de connais san ces sur la démo cratie, les ins ti tu tions qui la sou tien -
nent, les règles de fonc tion ne ment du sys tème poli tique et le rôle que chaque per -
sonne joue dans ce sys tème, ainsi que sur l’his toire contem po raine cons titue la
base d’une édu ca tion civique et à la citoyen neté. Mais, quoi qu’es sen tiel, cet
appren tis sage ne suffit pas à former un(e) citoyen(ne). L’é du ca tion à la citoyen -
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neté, dans la pers pec tive du déve lop pe ment des savoirs et des com pé ten ces pour
l’in ter ven tion, pour faire face aux chan ge ments et pour le par te na riat, devra donc
être assurée par l’é cole en tant que condi tion pour le plein exer cice de la citoyen -
neté dans un contexte démo cra tique. L’é du ca tion civique et à la citoyen neté passe 
sur tout par la créa tion d’une cul ture sco laire démo cra tique. Par la créa tion de
contex tes d’ap pren tis sage per met tant aux jeunes de déve lop per et d’exer cer la
citoyen neté démo cra tique et par la recon nais sance des jeunes en tant qu’a -
gent(e)s, actuel(le)s et pas seu le ment futur(e)s, du chan ge ment social. Par le déve -
lop pe ment de pro jets qui encou ra gent l’i ni tia tive, sti mu lent l’envie d’ac qué rir des
capa ci tés et des connais san ces et qui éta blis sent le rap port entre l’apprentissage
et la vie, valorisant les intérêts des jeunes et les questions qui affectent nos
sociétés.

Ceci étant, l’é du ca tion civique et à la citoyen neté devrait être intégrée dans le 
pro ces sus sco laire et com prendre d’une façon expli cite les ques tions de l’é ga lité
afin de pou voir sus ci ter l’in té rêt pour la par ti ci pa tion, de fami lia ri ser les jeunes
filles et gar çons avec la prise de déci sion poli tique et publique et de pro mou voir
une citoyen neté démo cra tique en termes de partenariat de genre.

Cette édu ca tion fait appel à tout un ensemble de chan ge ments du pro ces sus
édu ca tif, des cur ri cu lums et de la cul ture de l’é cole. En pre mier lieu, l’é ga lité, ainsi
que d’au tres ques tions cen tra les de la démo cratie, telles que l’é du ca tion à la paix,
aux res pon sa bi li tés qui incom bent à chaque citoyen(ne) sur les plans privés et
publics, à la diver sité, aux rap ports inter cul tu rels, ne devraient pas être per çues
comme acces soi res. Elles doi vent figu rer dans les lois de base des sys tè mes édu ca -
tifs en tant qu’ob jec tifs à atteindre et doi vent, de ce fait, être inté grées dans les
conte nus de la for ma tion des ensei gnant(e)s, ne pou vant pas être dis so ciées des
dif fé rents sujets et pratiques pédagogiques à l’école.

L’é cole n’est pas isolée de la société qui l’en cadre et trans met ainsi ces mo -
dèles. La société est marquée par la dis cri mi na tion à l’en contre des femmes et la
domi na tion dont elles souf frent et ces modè les sont néces sai re ment repro duits
par l’é cole. Par consé quent, il ne suffit pas de ne pas dis cri mi ner for mel le ment
pour garan tir que le sys tème sco laire soit le véhi cule d’une éga lité « de fait ». Ce
n’est qu’en pro mou vant une vraie coé du ca tion dans l’en semble du pro ces sus édu -
ca tif que nous pour rons arri ver à l’é ga lité entre les jeunes filles et gar çons, les pré -
pa rer à faire face au futur et à deve nir des citoyen(ne)s à part entière. L’in té gra tion 
de l’é ga lité à tous les niveaux du sys tème sco laire est essen tielle pour la pro mo -
tion, auprès des jeunes, des valeurs de jus tice et de par ti ci pa tion néces sai res à
l’exer cice effec tif de la citoyen neté démo cra tique, à la cons truc tion d’un par te na -
riat entre les femmes et les hommes dans les sphè res privée et publique et de la
démo cratie. Ceci est encore loin de cons ti tuer une pra tique cou rante au sein des
sys tè mes édu ca tifs.
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Les choix des deux sexes en matière d’é du ca tion, d’ac ti vité pro fes sion nelle, de 
mode de vie, sont soumis à de fortes pres sions cul tu rel les orien tées par des concep -
tions sté réo ty pées du fémi nin et du mas cu lin. Celles-ci ont des réper cus sions sur la 
répar ti tion des tâches et des res pon sa bi li tés fami lia les entre les deux sexes, la divi -
sion des rôles dans le marché du tra vail et la par ti ci pa tion des femmes et des
hommes dans la société en géné ral et à la prise de déci sion en par ti cu lier. L’é du ca -
tion à l’é ga lité doit donc être placée au centre de l’é du ca tion à la citoyenneté
démocratique.

Paragraphes 24 et 25

Les partis poli ti ques en Europe font face à un défi cit de par ti ci pa tion des
jeunes. De moins en moins de jeunes sont mem bres d’un parti poli tique et un
nombre encore plus réduit par ti cipe acti ve ment à leurs acti vi tés. Cet éloi gne ment
pro gres sif menace le renou veau de la classe poli tique et la prive de leur créativité.

Tou te fois, ceci ne veut pas dire que les jeunes ne se sen tent pas concerné(e)s
par les pro blè mes qui affec tent leurs socié tés. Les jeunes en géné ral et les jeunes
femmes en par ti cu lier sont plus enclins à par ti ci per aux mou ve ments asso cia tifs et 
aux ONG qu’aux orga nes poli ti ques et des partis, car ceux-ci leur per met tent une
plus grande flexi bi lité de par ti ci pa tion à la solu tion de pro blè mes pra ti ques qui
concer nent les jeunes et à l’é gard des quels ils et elles se sen tent plus engagé(e)s.
Les jeunes mani fes tent aussi leur inté rêt pour les ques tions publiques et poli ti ques 
par d’au tres moyens, tels que la par ti ci pa tion à des mani fes ta tions, la signature de
pétitions, etc.

Le sys tème d’é du ca tion for melle ne peut, à lui seul, faire face aux chan ge -
ments rapi des qui se font jour dans la société, la poli tique et l’é co nomie et il
devrait être épaulé par des pra ti ques d’é du ca tion non for melle. Les orga ni sa tions
de jeu nesse figu rent parmi les prin ci pa les sour ces d’ex per tise en matière d’é du ca -
tion non for melle et elles connais sent un grand succès dans ce domaine.

Au sein des orga ni sa tions de jeu nesse et des orga ni sa tions au niveau local, les
jeunes ont l’oc ca sion de décou vrir, d’a na ly ser et de com prendre les valeurs, ce
qu’el les impli quent, et de se cons truire peu à peu un ensemble coor donné de prin -
cipes pour les guider tout au long de leur vie. Cette jeu nesse orga nise des camps de 
tra vail et des réu nions, recrute des béné vo les, lève des fonds, gère des comp tes ban -
cai res, embauche du per son nel, gère des res sour ces humai nes, assure des ser vi ces
de conseil et de sou tien psy cho lo gique entre pairs, orga nise des acti vi tés spor ti ves
et des fes ti vals cul tu rels, inter vient dans la vie com mu nau taire locale et fait pres -
sion sur les ins ti tu tions pour obte nir des chan ge ments sociaux. Toutes ces acti vi tés 
au sein des ONG per met tent à la jeu nesse d’ac qué rir des com pé ten ces en matière
de direc tion, et lui donne une expé rience pra tique impor tante du pro ces sus démo -
cra tique, de la prise de décision et de la direction démocratique responsable.
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Quoique pré sen tes dans les mou ve ments asso cia tifs, les jeunes femmes se
trou vent sous repré sen tées dans leurs orga nes de prise de déci sion et, ceci étant,
leurs points de vue et leurs besoins ris quent de pas être pris en compte dans les
orien ta tions de ces asso cia tions. Elles sont aussi pri vées de la pos si bi lité d’ac qué rir
de l’ex pé rience en matière de prise de décision.

Il importe donc de favo ri ser et de sti mu ler la par ti ci pa tion des jeunes et, en
par ti cu lier, des jeunes femmes à la vie asso cia tive et d’en cou ra ger les orga ni sa -
tions de jeu nesse à assu rer une repré sen ta tion équi librée des femmes et des
hommes à la prise de déci sion au sein de leurs organes de direction.

Paragraphe 26

Les grou pes de migrant(e)s et les mino ri tés eth ni ques sont sou vent repré sen -
tés quasi-exclu si ve ment par des hommes quant il s’agit de débattre de leur situa -
tion, de leurs inté rêts et des pro blè mes ren con trés avec la popu la tion majo ri taire/
hôte. De sur croît, quand sont abor dées des ques tions spé ci fi ques aux femmes en
géné ral, la voix de ces grou pes de femmes se fait rare ment entendre. Autre ment
dit, elles sont sus cep ti bles de souf frir d’une double dis cri mi na tion, à la fois en tant
que groupe spé ci fique de femmes et par com pa rai son avec les hommes de leur
communauté.

Ce para graphe sou ligne la néces sité de faire en sorte que les femmes des com -
mu nau tés migran tes, eth ni ques et cul tu rel les mino ri tai res par ti ci pent à la prise de
déci sion si l’on veut garan tir que leurs besoins, inté rêts et situa tion spé ci fi ques
soient pris en compte aussi bien que ceux des hommes de ces com mu nau tés et des
femmes en géné ral. Leur par ti ci pa tion à la prise de déci sion, par exemple dans des
com mis sions créées aux niveaux local et natio nal, pour rait éga le ment se révé ler
extrê me ment utile à l’en semble de la société, car elle con tri bue rait à ren for cer la
cohé sion du tissu social et à favo ri ser le dialogue multiculturel et inter-religieux.

La défi ni tion de l’ex pres sion « mino rité eth nique » est à éla bo rer à l’é che lon
natio nal car elle ne figure dans aucune conven tion inter na tio nale sur les droits de
la per sonne humaine. L’ap proche et les métho des adop tées pour la pro mo tion des
femmes issues des com mu nau tés migran tes, eth ni ques et cul tu rel les res sem ble -
ront sou vent aux mesu res adop tées pour la pro mo tion des femmes en géné ral.
Dans ce cas par ti cu lier, l’ob jec tif sera d’in clure cer tains grou pes de femmes, ce qui
signifie que les métho des employées devront être adaptées à leurs besoins
particuliers.

Cette pro po si tion concerne tous les niveaux per ti nents de la prise de déci sion, 
en tenant compte des légis la tions natio na les.
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Paragraphe 27

Dans cer tains pays, des partis poli ti ques ont adopté des stra té gies qui ont
influencé d’au tres partis. Les gou ver ne ments pour raient encou ra ger acti ve ment
les partis poli ti ques à déve lop per des stra té gies ou des métho des spé cia les pour
aug men ter la pro ba bi lité que des femmes soient élues. Les gou ver ne ments pour -
raient aider et conseil ler les partis poli ti ques en la matière. Le méca nisme natio nal
pour pro mou voir l’é ga lité entre les femmes et les hommes peut avoir un rôle à
jouer dans la mise en œuvre du contenu de ce para graphe. C’est à chacun des
partis poli ti ques qu’il revient de déve lop per sa propre stra tégie, mais il est impor -
tant de les infor mer des dif fé ren tes mesu res d’in ci ta tion pos si bles, telles que le fait 
de garan tir un cer tain pour cen tage mini mum de can di dats et d’élus de chaque
sexe, de mettre en place des pro gram mes de for ma tion et de « men to rat » (men -
toring) à leur inten tion et d’aug men ter la visi bi lité des femmes au sein des partis
de manière à donner l’exemple. La poli tique d’en cou ra ge ment des gou ver ne ments
pour rait aussi prendre la forme d’une aide finan cière, notam ment en faveur des
orga ni sa tions de femmes au sein des partis poli ti ques (voir éga le ment l’ex pli ca tion 
fournie au para graphe 4) (voir exem ples en annexe VII, p. 64, et dans la publi ca tion 
Vers l’é qui libre entre les femmes et les hommes).

Paragraphe 28

Pen dant long temps, la par ti ci pa tion des femmes à la prise de déci sion dans les 
orga ni sa tions patro na les et syn di ca les a été très faible, encore plus faible que pour 
la prise de déci sion poli tique. Bien que repré sen tant presque la moitié des tra vail -
leurs dans la société actuelle, les femmes ne se trou vent ni à la table des négo cia -
tions, ni dans les postes de prise de déci sion. Comme les par te nai res sociaux ne
sem blent pas tou jours prêter une atten tion suf fi sante à la ques tion de la repré sen -
ta tion équi librée des femmes et des hommes, il est impor tant que les gou ver ne -
ments les encou ra gent à s’y inté res ser. Ceci pour rait être fait en accor dant un
sou tien finan cier aux pro gram mes d’ac tion en faveur des femmes mis en place par
les syn di cats et/ou les orga ni sa tions patro na les. Ces pro gram mes vise raient à ren -
for cer la posi tion des femmes et à aug men ter leurs chan ces d’ac cé der à des postes
de prise de déci sion et, ce fai sant, à pro mou voir une par ti ci pa tion plus équi librée
des femmes et des hommes à ces orga ni sa tions. Les dif fé ren tes mesu res pro po sées
dans les para gra phes ci-dessus concer nant la par ti ci pa tion équi librée des femmes
et des hommes à la vie publique et poli tique pour raient se révé ler utiles aux
femmes au sein des orga ni sa tions patro na les et syn di ca les, ainsi qu’aux autres
femmes sus cep ti bles d’ac cé der aux postes de prise de déci sion. Ces postes repré sen -
tent souvent un tremplin important vers d’autres postes de prise de décision
publique et politique.
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Paragraphe 29

Les gou ver ne ments ont une obli ga tion légale de garan tir l’é ga lité entre les
femmes et les hommes dans leurs pro pres struc tu res, mais aussi dans la société en
géné ral. Dans un pays démo cra tique, il existe des limi tes aux mesu res qu’un gou -
ver ne ment est en droit d’a dop ter et à celles qu’il peut léga le ment impo ser aux
entre pri ses pri vées et aux asso cia tions. L’ap pui finan cier ou l’in ci ta tion finan cière
à l’in ten tion des entre pri ses pri vées qui démon trent un enga ge ment vers l’é ga lité
entre les femmes et les hommes sont des exem ples de mesu res que les gou ver ne -
ments peu vent adop ter pour s’ac quit ter de leur obli ga tion légale et atteindre leurs 
objec tifs en matière d’é ga lité. Dans bien des pays, pour obte nir cer tains avan ta ges
(mesu res fis ca les, octroi de fonds publics, con trats avec le gou ver ne ment), les
entre pri ses et les asso cia tions doi vent s’ac quit ter de cer tai nes obli ga tions statu -
taires. L’une de ces obli ga tions pour rait, au besoin, porter sur la repré sen ta tion
équi librée des femmes et des hommes au sein des organes de direction ou de
gestion.

Dans cer tains Etats mem bres du Con seil de l’Eu rope, la loi oblige les entre -
prises publiques et pri vées à adop ter des pro gram mes en faveur de l’é ga lité entre
les femmes et les hommes dans le cadre de leur poli tique du per son nel. Les gou ver -
ne ments doi vent s’as su rer que des mesu res effi ca ces sont adop tées en vue d’é qui li -
brer la repré sen ta tion des femmes et des hommes à tous les éche lons des comi tés
et des postes de prise de déci sion dans les entre pri ses et les asso cia tions. Ceci est
par ti cu liè re ment per ti nent dans le cas d’en tre pri ses ou d’as so cia tions char gées
d’as su rer un ser vice public ou de mettre en œuvre une politique publique.

Paragraphe 30

Ce para graphe porte sur la manière d’a me ner l’o pi nion publique à prendre
cons cience de l’im por tance de la repré sen ta tion équi librée des femmes et des
hommes à la prise de déci sion. Il porte avant tout sur la prise de déci sion poli tique,
mais aussi sur la prise de déci sion publique en ce qui concerne les comi tés gou ver -
ne men taux et les fonc tions publiques pour les quels les gou ver ne ments pro cè dent
aux nomi na tions. La vie poli tique demeure lar ge ment dominée par les hommes et
ils for ment la vaste majo rité des per son nes aux postes de prise de déci sion
publique. Sou vent, des femmes de valeur ne sont pas sélec tion nées parmi les can di -
dats aux fonc tions poli ti ques, ni nom mées au sein des comi tés gou ver ne men taux
ou aux postes pour vus par le gou ver ne ment parce qu’el les n’ont pas la confiance
de ceux qui déci dent. Ces postes ne sont pas consi dé rés comme conve nant à des
femmes. Il est sou vent avancé que cette dis cri mi na tion se fonde sur le fait que l’o -
pi nion publique ne fait pas autant confiance aux femmes qu’aux hommes pour
occuper ces postes.
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Plu sieurs fac teurs se trou vent à l’o ri gine de la sous-repré sen ta tion des
femmes – des fac teurs his to ri ques, cul tu rels, socio-éco no mi ques, l’i mage des
femmes dans les médias, l’u ti li sa tion d’un lan gage sexiste, mais aussi des fac teurs
poli ti ques tels que les cri tè res et les pro ces sus de sélec tion au sein des partis poli -
tiques et des ins ti tu tions qui sont axés sur des valeurs mas cu li nes. La divi sion tra di -
tion nelle des rôles entre les deus sexes cons titue un autre obs tacle, car les modè les 
véhi cu lés sont non seu le ment inté rio ri sés par les per son nes mais se trou vent aussi
imbri qués dans l’organisation même de la société.

L’o pi nion publique compte immen sé ment et elle peut influen cer soit posi ti ve -
ment, soit néga ti ve ment le déve lop pe ment d’une repré sen ta tion équi librée des
femmes et des hommes. Néga ti ve ment si, comme indi qué, l’o pi nion publique ne
fait pas confiance aux femmes en matière de prise de déci sion poli tique et
publique et si elle sou tient ainsi direc te ment et/ou indi rec te ment la pas si vité du
gou ver ne ment, voire l’en cou rage en ce sens. Posi ti ve ment, si l’o pi nion publique
demande des chan ge ments, indi rec te ment par l’in ter mé diaire de son da ges d’o pi -
nion ou de choix élec to raux et direc te ment en se pro non çant pour le partage du
pouvoir entre les femmes et les hommes.

Les cam pa gnes de sen si bi li sa tion de l’o pi nion publique des ti nées à modi fier sa 
per cep tion des femmes, tra di tion nel le ment dis cri mi na toire, ont donné de bons
résul tats. Ces cam pa gnes peu vent soit porter sur la mise en évi dence des rai sons
qui font qu’une repré sen ta tion équi librée est d’une telle impor tance et sur le rap -
port entre repré sen ta tion équi librée et défi ni tion d’une démo cratie véri table, soit
être foca li sées sur la démo cratie véri table en tant que telle et sur les condi tions
préa la bles pour y par ve nir.*

Paragraphe 31

Les repré sen ta tions des rôles fémi nins et mas cu lins encore véhi cu lés par la plu -
part de nos socié tés pla cent tra di tion nel le ment les hommes dans la par ti ci pa tion à 
la sphère publique et les femmes dans les soins de la famille et de la sphère
domestique.

Etre mariées et avoir de jeunes enfants peut cons ti tuer un désa van tage pour
les femmes qui sou hai tent s’en ga ger acti ve ment dans la vie poli tique et publique.
Le peu de temps consa cré par la plu part des hommes aux acti vi tés décou lant des
res pon sa bi li tés fami lia les et domes ti ques, asso cié à une répar ti tion tra di tion nelle
des rôles en fonc tion du sexe, à l’ab sence d’in fras truc tu res adé qua tes de sou tien
de la famille et aux fai bles reve nus de la plu part des femmes ne leur per met tant
pas de béné fi cier du sou tien néces saire peu vent condi tion ner négativement leur
participation.

48

Recommandation Rec (2003) 3 du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe

* Voir les exemples fi gu rant dans la pu bli ca tion Vers l’équi libre entre les femmes et les hommes,
Edi tions du Conseil de l’Eu rope 2002, ISBN 92-871-4900-3.



Mais la par ti ci pa tion poli tique et publique ne sup pose pas seu le ment que l’on
pos sède un bon sou tien logis tique, elle implique aussi l’exis tence d’un bon climat
de sou tien psy cho lo gique de la part de la famille, per met tant à la femme de gérer
plus faci le ment son temps et de ne pas avoir de sen ti ment de cul pa bi lité, sou vent
asso cié au fait de ne pas pou voir consa crer à la famille le temps sou haité ou le
temps que la société estime exigible.

La conci lia tion de la vie pro fes sion nelle et de la vie privée est reconnue dans
beau coup d’Etats mem bres comme une ques tion déci sive pour atteindre l’é ga lité
entre les femmes et les hommes. Néan moins, la crois sante inté gra tion des femmes
dans le marché du tra vail n’a pas tou jours été accom pagnée d’une égale par ti ci pa -
tion des hommes aux res pon sa bi li tés fami lia les et domes ti ques, entraî nant ainsi
des dif fi cul tés aggra vées pour les femmes qui sou hai tent exer cer leur droit à la
prise de décision politique et publique.

Con trai re ment à ce qui est cou ram ment perçu et véhi culé dans nos socié tés,
les sphè res publique et domes tique ne sont pas sépa rées. Nous ne pou vons donc
pas igno rer la nature poli tique de la famille et l’im por tance de la jus tice dans la vie
per son nelle. Ce qui se passe dans la sphère privée est émi nem ment poli tique et l’ad -
mi nis tra tion publique devrait inter ve nir lorsque le fonc tion ne ment du domaine
privé révèle une vio la tion des droits de la per sonne humaine, notam ment du droit
de par ti ci per. Un débat social sur les ques tions de l’é ga lité et de la par ti ci pa tion,
condui sant à une remise en ques tion de la divi sion tra di tion nelle des rôles fémi -
nins et mas cu lins, sen si bi li sant les hommes aux res pon sa bi li tés qu’ils doi vent assu -
mer dans la sphère fami liale et domes tique et aux béné fi ces qui en décou le raient
pour eux-mêmes et pour la société, pour rait con tri buer à créer des meilleures
conditions pour la participation des femmes.

Paragraphe 32

Dans ce para graphe, il est ques tion de sen si bi li ser des grou pes par ti cu liers à la
néces sité d’é qui li brer la repré sen ta tion des femmes et des hommes au moyen de
cam pa gnes spé ci fi ques. Ces cam pa gnes devraient prin ci pa le ment viser les poli ti -
cien(ne)s, les par te nai res sociaux et ceux ou celles qui sont chargé(e)s de recru ter
les can di dat(e)s à la prise de déci sion et de nommer les déci deu ses/déci deurs poli ti -
ques et publics. La sen si bi li sa tion des per son nes qui ont le pou voir et les moyens de 
faire évo luer la situa tion revêt une impor tance vitale. Comme dans le para -
graphe 30, il est ici prin ci pa le ment ques tion de la prise de déci sion poli tique en
géné ral et de la prise de déci sion publique sous l’angle des comi tés gou ver ne men -
taux et des postes pourvus par le gouvernement.

Tou te fois, ce para graphe ne porte pas uni que ment sur les grou pes par ti cu liers 
sus men tion nés. Au besoin, la pos si bi lité de lancer des cam pa gnes de sen si bi li sa -
tion en direc tion d’au tres grou pes spé ci fi ques pour rait être consi dérée à l’é che lon
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natio nal. L’un de ces grou pes pour rait être cons ti tué par les femmes elles-mêmes,
sur tout dans les pays où la pra tique du «vote fami lial » est répandue (voir para gra -
phes II et III de la recom man da tion). Il est essen tiel que les femmes pren nent cons -
cience du fait que leur suf frage est l’ex pres sion de leur pou voir. Les jeunes, qui ont
sou vent peu confiance en ceux qui pren nent les déci sions poli ti ques, pourraient
être un autre groupe cible.

Paragraphe 33

L’ob jet de ce para graphe est de sou li gner le fait que les minis tres et les autres
diri geants de la société doi vent savoir ce qu’est l’é ga lité entre les femmes et les
hommes et être cons cients de ce que, dans une cer taine mesure, les femmes et les
hommes mènent une exis tence dif fé rente et qu’ils peu vent donc avoir un vécu,
des besoins et des prio ri tés dif fé rents. Il s’agit là d’un argu ment de poids en faveur
du par tage du pou voir entre les femmes et les hommes, argu ment qui explique
pour quoi ce par tage est consi déré comme une condi tion incon tour nable pour par -
ve nir à une vraie démo cratie. L’or ga ni sa tion de sémi nai res inte rac tifs en vue de pré -
sen ter des don nées sta tis ti ques sur la vie des femmes et des hommes, sur
l’ap proche intégrée de l’é ga lité entre les femmes et les hommes dans la prise de
déci sion et dans toutes les déci sions gou ver ne men ta les, met tant l’ac cent sur les
obli ga tions léga les des gou ver ne ments et la poli tique gou ver ne men tale dans ce
domaine répond donc à une néces sité cru ciale. Des exem ples de telles ini tia ti ves
figu rent dans la publi ca tion Vers l’é qui libre entre les femmes et les hommes.

Paragraphe 34

Dans ce para graphe, il est recom mandé aux gou ver ne ments d’ap por ter un sou -
tien, finan cier ou non, aux orga ni sa tions non gou ver ne men ta les et aux ins ti tuts
de recherche qui étu dient la par ti ci pa tion des femmes à la prise de déci sion et l’in -
ci dence de cette par ti ci pa tion sur le pro ces sus de prise de déci sion et sur son
contexte. La recherche dans ce domaine est impor tante, car elle four ni rait une
base pour mesu rer les pro grès accom plis et fixer des objec tifs. Elle per met trait, en
même temps, de mesu rer le degré de visi bi lité et d’invisibilité des femmes.

Une ques tion sou vent posée consiste à deman der si la par ti ci pa tion des
femmes à la prise de déci sion poli tique et publique « chan ge rait quoi que ce soit ».
L’é qui libre de la repré sen ta tion des femmes et des hommes dans la prise de déci -
sion poli tique et publique est, en elle-même, une ques tion de jus tice qui n’ap pelle
aucune autre jus ti fi ca tion. Même ainsi, la recherche dans ce domaine confirme
qu’une par ti ci pa tion accrue des femmes permet d’in tro duire des idées, des cen tres
d’in té rêt et des points de vue dif fé rents dans la prise de déci sion et dans l’en vi ron -
ne ment déci sion nel. Il ne peut être demandé aux gou ver ne ments de se livrer à ce
genre de recher ches, mais ils peu vent appor ter un sou tien actif aux orga ni sa tions
et aux instituts qui étudient ces questions.
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Paragraphes 35 à 38

Etu dier les obs ta cles qui empê chent les femmes d’ac cé der à la prise de déci -
sion poli tique et publique permet à la fois de com prendre les pro blè mes et de jeter
les bases des mesu res glo ba les à adop ter. Les gou ver ne ments devraient pro mou -
voir la recherche en matière de prise de déci sion poli tique ainsi que publique. Ces
deux domai nes recou vrent des réa li tés dif fé ren tes à bien des égards. Il est pro bable 
que les obs ta cles aux quels les femmes sont con fron tées sont aussi différents.

Les enquê tes effec tuées par son da ges d’o pi nion sur les habi tu des de vote des
femmes et des hommes peu vent mettre en lumière l’in fluence que les élec teurs
exer cent par leurs suf fra ges sur les partis poli ti ques – ces enquê tes cher chent à
déter mi ner s’il existe un « écart de genre » dans les pré fé ren ces des élec teurs pour
un parti. Si l’on observe un désé qui libre entre les femmes et les hommes dans le
choix des partis sus cep ti bles de recueil lir leurs suf fra ges, il peut être inté res sant
pour les partis (de même que pour les élec teurs) de com prendre pour quoi il en est
ainsi. Ce type d’é tude peut appe ler l’at ten tion sur les prio ri tés poli ti ques des partis
et la mesure dans laquelle elles sont per çues comme repré sen tant les inté rêts des
femmes tout autant que ceux des hommes. Ces études, comme d’au tres, requiè -
rent un finan ce ment ; il est néces saire de sou te nir finan ciè re ment la recherche en
matière de prise de déci sion dans la vie poli tique et publique pre nant en compte
une pers pec tive de genre pour pou voir com prendre les ques tions et les inté rêts, la
par ti ci pa tion et la repré sen ta tion des femmes et des hommes dans le cadre
décisionnel d’un pays.

Sus ci ter une par ti ci pa tion équi librée des femmes et des hommes implique de
com prendre les cir cons tan ces – indi vi duel les, contex tuel les et sys té mi ques – qui
font obs tacle à une par ti ci pa tion pleine et entière des femmes sur les scènes poli -
tique et publique. La com pré hen sion de ces obs ta cles permet d’é la bo rer des poli ti -
ques et des pro cé du res visant à les sur mon ter et à pro mou voir la par ti ci pa tion des
femmes au pou voir à éga lité avec les hommes. La publi ca tion des résul tats de ce
type d’é tude con tribue à la créa tion par les orga ni sa tions non gou ver ne men ta les,
les partis poli ti ques et les autres grou pes concer nés de stra té gies spé ci fi ques et
ciblées, conçues pour sur mon ter le désé qui libre qui existe entre les femmes et les
hommes en matière de prise de décision.

Les femmes sont sou vent plus par ti cu liè re ment acti ves dans les sec teurs social 
et asso cia tif et, en effet, la par ti ci pa tion à des acti vi tés au niveau local cons titue
assez fré quem ment pour de nom breu ses femmes le pre mier pas dans la vie poli -
tique. Dans bien des cas, le sec teur social et asso cia tif forme une éco nomie à part
entière ; il peut béné fi cier d’un finan ce ment non négli geable pro ve nant de diver -
ses sour ces publiques et pri vées, offrir un nombre signi fi ca tif d’em plois nou veaux
et pré sen ter une struc ture de gou ver nance unique et frag mentée. Pour tant, en
dépit de l’en ga ge ment des femmes envers leur col lec ti vité, elle sont assez sou vent
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peu pré sen tes dans les éche lons déci sion nels des orga ni sa tions socia les et associa -
tives. Etant donné l’im por tance crois sante du sec teur social et asso cia tif, qui est le
troi sième par te naire de la triade de la prise de déci sion éco no mique, poli tique et
sociale, la recherche de la par ti ci pa tion et de la pré sence des femmes à la prise de
déci sion dans ce sec teur se révèle essen tielle, de même que l’i den ti fi ca tion des obs -
ta cles qui s’op po sent à leur inter ven tion dans les struc tu res de gou ver nance et la
mise en œuvre d’initiatives appropriées pour surmonter ces difficultés.

La recherche actuel le ment menée sur les styles d’exer cice du pou voir par des
femmes et des hommes par le men taires laisse penser qu’il exis te des dif fé ren ces
iden ti fia bles entre eux, en termes de style de négo cia tion, de prio ri tés po li tiques et 
de mé thodes de tra vail dans le cadre par le men taire. D’au tres études sug gè rent que 
les or ganes légis la tifs qui ac cordent une valeur pré pon dé rante aux normes mas cu -
li nes et aux modes de vie des hommes sont des lieux peu com mo des pour les
femmes. Si les femmes doivent être encou ra gées à par ti ci per à des assem blées
élues, il est impor tant de cons ti tuer un corpus de connais sances étu diant les dif fé -
ren ces de per cep tion, de com por te ment, d’am bi tion, de prio ri tés et d’as pi ra tions
qui dis tin guent les dépu tés hommes des dépu tées femmes, afin de mieux com -
prendre le fonc tion ne ment des assem blées lé gis la tives, d’en obte nir un tra vail effi -
cace et de les rendre aussi attrayantes pour les femmes que pour les hommes.

Paragraphes 39 à 41

Les mé dias ont un rôle impor tant à jouer dans la démo cra ti sa tion de la
société. S’il est es sen tiel que les mé dias soient indé pen dants, il convient égale ment 
que les jour na listes et les autres pro fes sion nels des mé dias soient placés face à
leurs res pon sa bi li tés en ce qui concerne la pré sen ta tion d’i ma ges impar tia les et
non sté réo ty pées des femmes et des hommes

Le pa ra graphe 39 est extrait du Pro gramme d’ac tion de Bei jing. Si le nombre
de femmes jour na listes a consi dé ra ble ment aug menté au cours des dix der nières
années, elles demeu rent mar gi na li sées dans les or ganes men tion nés dans ce pa ra -
graphe et elles ont peu d’in fluence sur la po li tique des mé dias en tant que telle.

Depuis la Qua trième confé rence mon diale sur les femmes, les gou ver ne ments
et les mé dias de nom breux pays ne se sont guère préoc cu pés de la ques tion de
 l’image des femmes dans les mé dias. L’Assemblée Par le men taire du Conseil de l’Eu -
rope a adopté en avril 2002 une Recom man da tion sur l’i mage des femmes dans les
mé dias, invi tant les gou ver ne ments à adop ter et à mettre en appli ca tion une po li -
tique s’op po sant aux images sexis tes et sté réo ty pées et à créer da van tage d’or ga -
nis mes pour sur veil ler la situa tion.*
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Cer tains pays ont orga nisé des cam pa gnes pour convaincre jour na listes et
rédac teurs en chef que la cou ver ture des ques tions liées à l’é ga lité entre les
femmes et les hommes n’é tait pas tou jours neutre (voir publi ca tion Vers l’é qui libre 
entre les femmes et les hommes). Il convien drait de pro po ser aux jour na listes une
for ma tion por tant sur la ques tion de l’é ga lité des sexes afin de pro mou voir dans
les mé dias une image plus équi librée des femmes et des hommes.

Le pa ra graphe 41 traite de la ques tion de la garantie d’une égale visi bi lité
accordée dans les mé dias aux femmes et hommes can di dat(e)s et élu(e)s. Durant
les cam pa gnes élec to ra les, les thèmes abor dés par les mé dias et le temps accordé
aux femmes et hommes can di dat(e)s peuvent influen cer le résul tat des élec tions.
Une étude a été menée en Suisse por tant sur la cou ver ture média tique accordée
aux femmes can di da tes avant les élec tions fédé ra les de l’au tomne 1999 (voir Vers
 l’équilibre entre les femmes et les hommes). Il convien drait que les gou ver ne -
ments sou tien nent les ini tia tives prises dans le but d’a na ly ser les pro cé dures élec to -
ra les avec une pers pec tive de genre.
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C. Suivi (monitoring)

Paragraphes 42 et 43

Ces pa ra graphes et ceux qui les sui vent ont pour prin ci pal objec tif d’at ti rer
l’at ten tion des gou ver ne ments sur le fait que tout tra vail en vue de par ve nir, à
terme, à l’é ga lité, doit être fondé sur une éva lua tion et un suivi minu tieux des pro -
grès accom plis. C’est en fonc tion des connais sances ainsi acqui ses et de cette éva -
lua tion que le gou ver ne men t fixera de nou veaux objec tifs et mettra en place de
nou veaux pro grammes. Le pa ra graphe 42 appelle l’at ten tion sur la néces sité
 d’avoir un or gane in dé pen dant chargé de suivre la po li tique gou ver ne men tale en
ma tière de par ti ci pa tion équi librée des femmes et des hommes à la vie po li tique et
pu blique. Cet or gane pour rait être un média teur, un obser va toire ou une divi sion
spé cia lisée du méca nisme na tio nal en ma tière d’é ga lité. L’Obser va toire de la parité
en France cons titue un exemple d’un tel or gane de sur veillance.* Il est à noter que
les « obser va toi res de la parité » ou les « ins tan ces de média tion » de cette nature
sont sans pou voir à moins qu’on ne leur donne les ressources financières
nécessaires.

Afin de pou voir suivre les pro grès accom plis, cet or gane doit dis po ser de don -
nées sta tis tiques com pa rant la situa tion des femmes et des hommes. Il est donc
demandé aux gou ver ne ments de consi dé rer la mise en place et l’ap pli ca tion d’in di -
ca teurs adap tés au suivi et à l’é va lua tion des pro grès dans le domaine de la par ti ci -
pa tion équi librée des femmes et des hommes à la prise de déci sion dans la vie
po li tique et pu blique. Des exemples d’in di ca teurs sont pro po sés au pa ra graphe 44.
Leur appli ca tion per met trait d’ob te nir des rap ports autorisant la comparaison
internationale.
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Paragraphe 44

Les indi ca teurs pré sen tés dans ce pa ra graphe ren sei gnent sur l’é tendue des
domai nes de la prise de déci sion po li tique et pu blique. Ces indi ca teurs sont pro po -
sés de sorte que les gou ver ne ments puissent recueil lir des don nées de ré fé rence
sur la com po si tion des déci deurs po li tiques et publics, suivre les évo lu tions dans le
temps, faci li ter une ana lyse du profil des déci deurs dans un pays donné et éta blir
des comparaisons transnationales.

Le nombre d’élu(e)s selon les partis po li tiques est un indi ca teur des pro grès
accom plis par les partis en ce qui concerne la repré sen ta tion des femmes dans les
par le ments. Il peut être cal culé sans grand pro blème au niveau des élu(e)s dans les
par le ments supra na tio naux et natio naux. L’in di ca teur au niveau fédé ral et régio -
nal – lors qu ’il est pos sible de le cal cu ler – peut être com paré à l’in di ca teur au
niveau supranational et national.

Le taux de réus site fait le rap port entre les élu(e)s et les can di dat(e)s. Il indique 
quel les sont les chances des can di dat(e)s d’être élu(e)s. Le taux de réus site exprime
le rap port entre le pour cen tage d’élus et le pour cen tage de can di dats. Il est cal culé 
selon la for mule sui vante : 

Taux de réus site des femmes =
Pour cen tage d’é lues

× 100
Pour cen tage de can di da tes

Taux de réus site des hommes =
Pour cen tage d’élus

× 100
Pour cen tage de can di dats

Si le pour cen tage d’élu(e)s et de can di dat(e)s est le même (par ex. 30 %
d’élu(e)s, 30 % de can di dat(e)s), le taux de réus site est de 100. Un taux de réus site
supé rieur à 100 signifie que la pro por tion d’élu(e)s par rap port aux can di dat(e)s est 
au-dessus de la moyenne, un taux plus bas que 100 indi quant au contraire que ce
nombre se situe au-des sous de la moyenne. Le taux de réus site est une valeur re la -
tive et ne four nit donc que des infor ma tions condi tion nelles sur les chances réel les 
des can di dat(e)s d’ê tres élu(e)s.

Paragraphe 45

Les indi ca teurs pré sen tés au pa ra graphe 44 pro po sent une struc ture quan ti ta -
tive pour l’é ta blis se ment des rap ports par le men taires rela tifs à la par ti ci pa tion des 
femmes et des hommes à la prise de déci sion po li tique et pu blique. Indi ca teurs de
ré fé rence à part entière, ils faci li tent une col lecte sys té ma tique des don nées au
cours du temps, qui peut assu rer à un gou ver ne men t ou à un par le men t les
moyens d’ob ser ver, de débattre et de prendre des me sures en ma tière de par ti ci pa -
tion équi librée des femmes et des hommes à la prise de déci sion. Ces sta tis tiques
sont égale ment in dis pen sables par l’é clai rage qu’el les jet tent sur ce domaine et
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peuvent servir de point de départ à des enquê tes qua li ta ti ves por tant sur les désé -
qui li bres dans la par ti ci pa tion des femmes et des hommes à la prise de déci sion.
Ces deux types d’é tu des, quan ti ta tive et qua li ta tive, peuvent con tri buer à la mise
en œuvre de stra té gies repo sant sur des don nées pro ban tes et conçues pour
redresser les déséquilibres entre les femmes et les hommes.

La pré sen ta tion aux assem blées de rap ports por tant sur les posi tions des
femmes et des hommes en ma tière de prise de déci sion, sur les me sures prises pour
redres ser les désé qui li bres et sur les pro grès accom plis cons titue un élé ment déci -
sif de ce pro ces sus. L’at ten tion que portent les par le men taires à ces rap ports est un 
signal de l’im por tance de la ques tion et les débats par le men taires régu liè re ment
orga ni sés sur le sujet met tent en lumière l’ef fi ca cité (ou l’i nef fi ca cité) des me sures
spé ci fiques. De plus, en raison de la large dif fu sion de ces rap ports, la société dans
son en semble dis pose régu liè re ment d’un tableau gé né ral de la situa tion des
femmes et des hommes en matière de prise de décision.

De tels rap ports, au-delà de leur fonc tion d’é va lua tion et de suivi, pour raient
con tri buer à amor cer un débat dans la société, y com pris au par le men t, sur la ques -
tion de la par ti ci pa tion équi librée des femmes et des hommes dans la société et
des pro grès réa li sés. Ils favo ri se raient l’é va lua tion des me sures adop tées et
feraient pres sion sur ceux des partis po li tiques, des ins ti tu tions gou ver ne men tales
et des autres déci deurs pour les quels les pro grès ont été trop timi des, tout en féli ci -
tant et encou ra geant les autres. Dans de nom breux Etats membres du Conseil de
l’Eu rope, les gou ver ne ments sont léga le ment tenus de faire régu liè re ment rap -
port, par exemple au Par le men t na tio nal et à des or ganes inter na tio naux tels que
l’Union euro péenne et le Comité sur l’é li mi na tion de toutes les formes de dis cri mi -
na tion à l’é gard des femmes. L’exa men des pro grès accom plis dans ce domaine et
l’é va lua tion des me sures adop tées doivent figu rer dans ces rap ports. L’é ta blis se -
ment de rap ports régu liers sur la base de cette recom man da tion ne devrait donc
pas cons ti tuer une charge de tra vail sup plé men taire et ces rap ports et leur large
dif fu sion se révé le ront utiles à d’au tres égards ; les infor ma tions four nies pour -
raient, par exemple, servir de base pour les rap ports pré sen tés par le Comité
directeur pour l’égalité entre les femmes et les hommes (CDEG) au Comité des
Ministres.

Paragraphe 46

Cette pro po si tion est en rela tion étroite avec le pa ra graphe 45 et il va de soi
que, dans bien des cas, il s’a gira des mêmes rap ports. La prin ci pale dif fé rence tient
au fait que le pa ra graphe 45 traite de l’in for ma tion sur les pro grès accom plis à l’in -
ten tion des Par le ments natio naux, alors que celui-ci concerne l’in for ma tion de
l’opinion publique.
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Paragraphe 47

En com plé ment des sta tis tiques pro po sées au pa ra graphe 44, les sta tis tiques
pro po sées dans ce pa ra graphe don nent des infor ma tions qua li ta ti ves concer nant
les can di dat(e)s et les élu(e)s. Y a-t-il des dif fé ren ces mar quées entre les femmes et 
les hommes élu(e)s selon l’âge, la pro fes sion ou la for ma tion ? De telles ana ly ses
peuvent mon trer les dif fé ren tes ma nières dont les acteurs et les actri ces po li tiques 
sont recruté(e)s et l’in fluence de l’âge, de la pro fes sion et de la for ma tion sur les
chances d’ê tres élu(e). Ces ana ly ses per met tent aussi de ré pondre à d’au tres types
de ques tions. Par exemple, es t-ce que les femmes élues dis po sent d’une pro fes sion
ou d’une for ma tion dif fé rente de celle des hommes ? Es t-ce que les femmes élues
sont plus âgées que les hommes élus (et peut-on on cons ta ter une dif fé rence dans
les modè les de car riè res) ?*

Paragraphe 48

Comme il est men tionné aux pa ra graphes 39 à 41, l’i mage de la femme véhi -
culée par les mé dias demeure encore trop fré quem ment néga tive, sté réo typée et
sexiste. Elle ne s’est pas vé ri ta blement amé liorée alors même que le monde contem -
po rain connaît de rapi des évo lu tions.†

Les études por tant sur la ma nière dont les hommes et les femmes sont pré sen -
tés par la télé vi sion de ser vice public attes tent d’un défi cit de visi bi lité des
femmes. En d’au tres termes, elles ont moins de pos si bi li tés d’être recon nues et d’af -
fir mer leur iden tité. Les hommes endos sent fré quem ment le rôle de l’ex pert, de
l’homme po li tique ou du scien ti fique, tandis que les femmes sont plus sou vent
vues dans celui de la vic time, de la mère ou de la ména gère, ou bien encore comme
figu ran tes muet tes.‡
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* En France, tou(te)s les can di dat(e)s aux élec tions po li tiques doivent faire une dé cla ra tion de can -
di da ture sur la quelle doivent fi gu rer les élé ments sui vants : nom, prénom, sexe, pro fes sion et âge
(le niveau d’é tude n’est pas re quis par les textes). Ensuite, les sta tis tiques sur les can di dat(e)s et
les élu(e)s sont éla bo rées au niveau de chaque dé par te ment par les bu reaux des élec tions de
chaque pré fec ture, puis les sta tis tiques dé par te men ta les re mon tent au mi nis tère de l’Inté rieur
qui agrège les don nées dé par te men ta les pour pu blier des sta tis tiques na tio nales.

† Voir la Re com man da tion 1555 (2002) de l’Assemblée Par le men taire sur l’image des femmes dans
les mé dias.

‡ Une étude com pa ra tive a été menée en 1997-1998 en Nor vège, en Suède, en Finlande, au Da ne -
mark et aux Pays -Bas dans le cadre du Réseau sur la re pré sen ta tion des sexes (Pays -Bas), pour étu -
dier l’image de la femme et de l’homme vé hi culée par les té lé vi sions de ser vice public (Qui parle –
Who speaks?, 1997-1998). Le cri tère adopté était le temps de parole. Au total, 350 heures de té lé -
vi sion et 10 000 per sonnes ont été ana ly sées. L’é tude fait res sor tir une iné ga li té struc tu relle du
temps pen dant lequel les femmes et les hommes ap pa rais sent à l’é cran et du temps de parole qui
leur est ac cor dé. La moyenne est de 66 % pour les hommes contre 33 % pour les femmes. Les dif fé -
ren ces entre les pays concer nés sont tout à fait mar gi na les. Des études réa li sées en Belgique et en 
Allemagne don nent des ré sul tats ana lo gues.



Annexe I : Les ob jec tifs as sor tis de dé lais

Le gou ver ne men t bri tan nique est convaincu que les femmes et les hommes
devraient occu per une même pro por tion de tous les emplois publics. Il s’est donné
pour objec tif que 45 % à 50% des emplois publics pro po sés par la majo rité des
minis tè res soient occu pés par des femmes à la fin de l’année 2005. Le do cu men t
inti tulé « Or ganes publics 2001 » (Public Bodies 2001), publié le 14 février 2002,
indique qu’au 31 mars 2001 les femmes déte naient 34 % de l’en semble des postes
dans les conseils d’ad mi nis tra tion des orga nis mes publics non minis té riels, des
indus tries natio na li sées, des entre pri ses pu bliques et des orga nis mes de santé.

Afin d’a mé lio rer ce niveau de repré sen ta tion des femmes, le gou ver ne men t
bri tan nique publie un rap port annuel, « Orga nis mes publics : élar gir le recru te -
ment » (Public Bodies: Ope ning Up Appoint ments), qui expose les objec tifs que
chaque minis tère s’emploie à atteindre pour accroître la pro por tion des postes
déte nus par les femmes ainsi que les plans d’ac tions né ces saires à la réa li sa tion de
ces objec tifs.

Annexe II : La re pré sen ta tion équi librée
dans les em plois publics

Le gou ver ne men t bri tan nique est déter miné à réa li ser l’ob jec tif d’une repré -
sen ta tion équi table des femmes dans la vie pu blique. Une étude effectuée à sa de -
mande et inti tulée « Faire la dif fé rence, les femmes dans les emplois publics »
(Making a Dif fe rence, Women in Public Appoint ments) (DTLR, déc. 2001) a éta bli
que la connais sance des pos si bi li tés, l’at trait des postes ainsi que la confiance et
l’in ves tis se ment né ces saire en termes de temps cons ti tuaient quel ques-uns des
prin ci paux obs ta cles à l’oc cu pa tion par les femmes de postes publics.
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En Nor vège, ces tra vaux de re cherche ont été menés sur une péri ode de dix ans. Après une légère
amé lio ra tion ini tiale, la moyenne est main te nant re tombée à ce qu ’elle était au début. On ob -
serve la même ten dance né ga tive aux Pays -Bas. Il y a ce pen dant de grandes dif fé ren ces entre les
divers types de pro grammes: la re pré sen ta tion est la plus éga li taire dans les pro grammes pour en -
fants et pour jeunes et dans les pro grammes re li gieux, bien que la pro por tion de femmes n’ex -
cède jamais 50 %. Le dé sé qui libre at teint son maxi mum dans les pro grammes spor tifs: aux Pays -
Bas, 97 % des in ter ve nants dans les émis sions spor ti ves sont de sexe mas cu lin.
On peut dé duire des ré sul tats de ces études que les femmes sont lit té ra le ment moins vi si bles sur
les chaî nes de té lé vi sion pu bliques, c’est-à-di re qu ’el les ont moins de pos si bi li tés d’être re con -
nues et d’af fir mer leur iden ti té. Au niveau sym bo lique, on peut dire que l’on ac corde moins de
place aux femmes et qu ’el les sont consi dé rées comme moins im por tan tes. Les études qua li ta ti ves 
mon trent que les femmes se voient as si gner, struc tu rel le ment, un statut in fé rieur à celui des
hommes et qu ’el les sont trai tées avec moins de res pect.



Placé sous la direc tion des minis tres de la Femme, l’Unité femmes et éga lité a
orga nisé une série de sémi nai res à tra vers le pays dans le but de sur mon ter cer tains 
de ces obs ta cles. Ces sémi nai res s’a dres saient à des femmes ayant une expé rience
digne d’être prise en consi dé ra tion et acquise au niveau local (magis tra tes,
membres de conseils de ges tion des écoles), les encou ra geant à pos tu ler à des
emplois de niveau na tio nal. Ils avaient pour objec tif de mobi li ser les femmes en
leur pro po sant des études de cas et des modè les d’i den ti fi ca tion ainsi qu’une infor -
ma tion pra tique sur les moda li tés de can di da ture et les pos si bi li tés offer tes. Des
sémi nai res spé ci fiques ont égale ment été orga ni sés pour les femmes appar te nant
à des mino ri tés eth ni ques, les femmes syndicalistes et les femmes d’affaires.

Paral lè le ment à ce tra vail, la Com mis sion na tio nale des femmes a mis sur pied
un réseau élec tro nique au profit des femmes ayant assisté aux sémi nai res, qui leur
permet d’ac cé der à un « men to rat » (men to ring), les informe sur les postes dis po ni -
bles et leur four nit une aide pra tique en termes de can di da ture.

L’Unité femmes et éga lité a mené une étude d’é va lua tion sur ce tra vail afin
que ce modèle puisse être promu en tant que bonne pra tique, de sorte que l’ex pé -
rience et l’o pi nion des femmes sur les emplois publics puissent être inté grées dans
l’é ta blis se ment de la politique.

Annexe III : Les ré for mes cons ti tu tion nel les et législatives
visant à promouvoir une par ti ci pa tion équi librée

Belgique

Depuis février 2002, la Cons ti tu tion belge garan tit expli ci te ment le prin cipe
de l’é ga lité des femmes et des hommes, légi ti mant ainsi la po li tique d’ac tions po si -
tives. La Cons ti tu tion dis pose désor mais en son ar ticle 10 que «l’é ga lité des
hommes et des femmes est garantie » tandis que son ar ticle 11 bis pré cise que « la
loi, le décret ou la règle visée à l’ar ticle 134 garan tis sent aux femmes et aux
hommes l’égal exer cice de leurs droits et liber tés et favo ri sent notam ment leur
égal accès aux man dats élec tifs et publics ». Une dis po si tion sup plé men taire
déclare égale ment les gou ver ne ments uni sexes incons ti tu tion nels et cela à tous
les niveaux de pou voir.

La modi fi ca tion cons ti tu tion nelle a rendu pos sible l’a dop tion de plu sieurs lois
qui ren for cent le dis po si tif prévu dans la loi du 24 mai 1994 visant à pro mou voir
une répar ti tion équi librée des hommes et des femmes sur les listes de can di da tu res 
aux élec tions. Cette loi pré voyait que le nombre de can di dats du même sexe ne
pou vait pas excé der deux tiers du total cons ti tué par la somme des sièges à
pourvoir pour l’élection.
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Les nou velles lois (adop tées res pec ti ve ment le 17 juin et le 18 juil let 2002) ins -
tau rent la parité des sexes sur les listes de can di da tu res pour les élec tions euro -
péen nes, fédé ra les et régio na les et l’al ter nance des sexes aux deux pre miè res
places de la liste. Cette alter nance est impor tante dans un sys tème élec to ral à la
pro por tion nelle où la place occupée sur la liste joue un rôle pri mor dial dans
l’élection des candidats.

France

La loi cons ti tu tion nelle du 8 juil let 1999 consacre le prin cipe d’égal accès des
femmes et des hommes aux man dats élec to raux et fonc tions élec ti ves. L’ar ticle
3 de la Cons ti tu tion confère à la loi le soin de favo ri ser cet égal accès, tandis que
l’ar ticle 4 dis pose que les partis con tri buent à la mise en œuvre de ce prin cipe.

Cette nou velle donne a débou ché sur la loi du 6 juin 2000 qui, pour les scru -
tins de liste, oblige les partis à pré sen ter 50 % de can di dats de chaque sexe (à une
unité près) : la parité alternée (une femme/un homme ou un homme/une femme)
est re quise pour les élec tions à un seul tour (euro péen nes, une partie des sénato -
riales) et la parité par groupe de six can di dats pour les élec tions à deux tours (muni -
ci pa les et régio na les et à l’Assemblée de Corse). Pour les élec tions lé gis la tives (qui
se dérou lent au scru tin uni no mi nal majo ri taire à deux tours), il est prévu de péna li -
ser finan ciè re ment les partis qui ne pré sen te raient pas 50 % de can di da tes. Si
 l’écart entre le nombre de can di dats de chaque sexe pré sen tés par un parti dépasse 
2 %, ce parti se verra sanc tionné : l’aide de l’Etat qu’il reçoit en fonc tion du nombre 
de voix obte nues au pre mier tour des lé gis la tives (envi ron 11 cen ti mes par voix)
sera diminuée « d’un pour cen tage égal à la moitié de cet écart rap porté au nombre
total de can di dats ».

Les élec tions muni ci pa les des 11 et 18 mars 2001, qui ont été le pre mier banc
d’es sai de la loi, ont montré qu’elle était un outil effi cace en faveur de l’é ga lité.
Plus de 38 000 femmes sont entrées dans les conseils muni ci paux des villes de plus
de 3 500 habi tants (les seules concer nées par la loi) repré sen tant 47,5 % des élus.
Le bond en avant par rap port à 1995 (25,7 % d’é lues) est mani feste, attei gnant
presque au dou ble ment.

Par contre, les élec tions lé gis la tives de juin 2002 n’ont pas eu les mêmes résul -
tats. 71 femmes seu le ment ont été élues parmi les 577 membres du Par le men t
(12,3 %), ce qui repré sente une légère aug men ta tion par rap port à 1997 (10,9 %).
Les femmes repré sen taient 38 % des can di dats (22 % en 1997), mais seu le ment un
quart d’entre elles ont été élues.
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Italie

Deux lois élec to ra les furent adop tées en 1993. Dans la loi nº 81 du 25 mars
1993, le pa ra graphe 2 de l’ar ticle 5 et le pa ra graphe 1 de l’ar ticle 7 décla raient que
dans les listes de can di dats aucun des sexes ne pou vait être repré senté dans une
pro por tion supé rieure à deux tiers. La loi nº 27 du 4 août 1993 adopta de nou velles
normes pour l´élec tion à la Chambre des dépu tés. Cette loi éta blit que, doré na -
vant, les élec tions à la Chambre des dépu tés se dérou le ront dans le cadre d’un sys -
tème mixte : 75 % des can di dats seront élus sui vant le sys tème du can di dat ayant
recueilli le plus de suf fra ges et 25 % des sièges sui vant un sys tème de liste. Pour
cette der nière caté gorie, le numéro 2 de l’ar ticle 4 éta blit que : les can di dat(e)s
fémi nins et mas cu lins figu re ront en alter nance, ce qui signifie, dans la pra tique,
que ceci donne lieu à une répar ti tion de 50 % entre les can di dats femmes et
hommes. Toute fois, les deux lois furent annu lées par le Tri bu nal cons ti tu tion nel ita -
lien, étant donné qu’un droit fon da men tal octroyé à tous les êtres humains, tel
que le droit de se porter can di dat aux élec tions, ne peut pas être l’ob jet d’un trai te -
ment dif fé ren cié selon le sexe.

« L’ex-République yougoslave de Macédoine »

Une loi sur l’élec tion des membres du par le men t a été adoptée en mai 2002.
L’ar ticle 37 de la loi dis pose que chaque liste de can di dats doit com por ter au moins 
30 % de can di dat(e)s de chaque sexe. Lors des élec tions de sep tembre 2002, 17,5 % 
de femmes ont été élues, com paré à 7,5 % en 1998.

Royaume Uni

En février 2002, le Gou ver ne men t du Royaume Uni a adopté des dis po si tions
lé gis la tives auto ri sant les partis po li tiques à enté ri ner des me sures po si tives pour
réduire les iné ga li tés de repré sen ta tion des hommes et des femmes élus dans les
scru tins locaux, natio naux et euro péens. Les dis po si tions de cette loi sont option -
nel les : elles auto ri sent les partis po li tiques, s’ils le sou hai tent, à prendre des
mesures positives.

Une condi tion de réé va lua tion (sunset clause) par le légis la teur à l’issue d’une 
péri ode déter minée met un terme aux dis po si tions de la loi à la fin de l’année
2015. Entre temps, trois élec tions au moins devraient avoir eu lieu pour cha cune
des ins tan ces aux quel les s’ap plique la légis la tion (Chambre des com mu nes,
Assemblée na tio nale gal loise, Assemblée d’Irlande du Nord, Par le men t euro péen et 
élec tions régio na les). Cette condi tion pré voit égale ment que les dis po si tions de la
loi pour ront être pro ro gées, le cas échéant, en 2015 par une législation secondaire.
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Annexe IV : La re pré sen ta tion équi librée des fem mes
et des hommes dans les com mis sions pu bliques

Danemark

Le Dane mark s’est doté d’une loi sur les comi tés en 1985 et d’une loi sur les
conseils en 1990. Dans les deux cas, il a été déclaré qu’il conve nait de tendre vers
une com po si tion équi librée de femmes et d’hom mes. Les auto ri tés, orga ni sa tions
et orga nis mes concer nés sont ainsi tenus de dési gner le même nombre de can di -
dats et de can di da tes aux postes à pour voir au sein d’un comité. Le ministre com pé -
tent nomme ensuite les membres du comité. La nou velle loi danoise sur l’é ga lité
entre les femmes et les hommes adoptée en l’an 2000 pré voit que tout comité ou
conseil public nommé par un ministre en vue d’é la bo rer une quel conque loi ou
régle men ta tion ou d’é ta blir une po li tique, doit être com posé d’un nombre égal de
femmes et d’hom mes. Tout or gane ou orga nisme public doit pré sen ter un can di -
dat et une can di date chaque fois qu’il est invité à pour voir un poste dans un
comité. Lorsque plus d’une per sonne peut être désignée, un nombre égal de
femmes et d’hom mes doivent être nommé(e)s.

Finlande

La sec tion 4 de la loi re la tive à l’é ga lité entre les femmes et les hommes en
Finlande (8.8.1986/609) dis pose que :

« Les pou voirs publics favo ri sent déli bé ré ment et sys té ma ti que ment l’é ga lité
entre les femmes et les hommes, en par ti cu lier en cor ri geant les cir constances qui
empê chent la réa li sa tion de l’égalité.

Dans les com mis sions gou ver ne men tales, conseils consul ta tifs et autres orga -
nis mes cor res pon dants, ainsi que dans les ins tan ces muni ci pa les à l’ex clu sion des
conseils muni ci paux, la pro por tion mini male de femmes et d’hom mes s’é lève à
40%, à moins que des rai sons par ti cu liè res ne s’y opposent.

Quand une agence, ins ti tu tion ou entre prise muni ci pale ou à par ti ci pa tion
éta tique majo ri taire est placée sous la direc tion d’un conseil d’ad mi nis tra tion,
d’un conseil de direc tion ou de tout autre or gane exé cu tif ou admi nis tra tif dont
les membres sont élus ou nommés, cet or gane com prend une pro por tion équi table 
d’hom mes et de femmes, à moins que des rai sons par ti cu liè res ne s’y oppo sent. »

Norvège

L’ar ticle 21 de la loi nor vé gienne re la tive à l’é ga lité des sexes pré voit que :
« Dans les com mis sions, conseils d’ad mi nis tra tion et autres conseils nommés ou
élus par un orga nisme public et com po sés de quatre membres au moins, chaque
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sexe est repré senté par 40 % des membres au moins. Chaque sexe est repré senté
dans les com mis sions et autres conseils com po sés de deux ou trois membres. Ces
dis po si tions s’ap pli quent égale ment aux membres sup pléants. »

« Des déro ga tions au pre mier pa ra graphe pour ront être accor dées si, en raison
de cir constances par ti cu liè res, il appa raît qu’il est mani fes te ment dé rai son nable
de satis faire à ces obli ga tions. »

« Les com mis sions et autres conseils qui, confor mé ment à la loi, se com po sent
exclu si ve ment de membres issus d’or ga nes élus au suf frage direct ne sont pas
soumis aux obli ga tions de cet ar ticle. »

« Les dis po si tions de la loi re la tive à l’ad mi nis tra tion locale et du comté s’ap pli -
quent aux com mis sions et autres conseils élus par les ins tan ces loca les, muni ci pa -
les ou du comté démo cra ti que ment élues. »

Annexe V : Les com mis sions ou dé lé ga tions par le men taires
pour les droits des femmes et l’é ga li té des chances

entre les fem mes et les hommes

France

Des délé ga tions par le men taires aux droits des femmes et à l’é ga lité des
chances entre les hommes et les femmes ont été créées en France ; la délé ga tion de 
l’Assemblée na tio nale a été créée par la loi du 12 juil let 1999 et celle du Sénat par
la loi du 15 juil let 1999. Ces délé ga tions comp tent trente-six membres cha cune. La 
délé ga tion de l’Assemblée na tio nale com prend, à la fin de 2002, vingt-cinq
femmes et onze hommes. Ses membres sont dési gnés de ma nière à assu rer une
repré sen ta tion pro por tion nelle des grou pes par le men taires et équi librée des
hommes et des femmes ainsi que des com mis sions per ma nen tes. Elle peut être
saisie sur les pro jets et pro po si tions de loi par le bureau de l’Assemblée na tio nale
ou par une com mis sion per ma nente ou spé ciale. En cas de sai sine, les tra vaux de la
délé ga tion don nent lieu à rap port com por tant des recom man da tions. Une de ses
pre miè res tâches a été d’ex pri mer un avis sur le conte nu du projet de loi ten dant à
favo ri ser l’égal accès des hommes et des femmes aux man dats et fonc tions
élec tifs.

Royaume-Uni

Niveau régional

L’Assemblée gal loise a nommé une com mis sion sur l’é ga lité des chances qui
encou rage la mise en œuvre du prin cipe de l’é ga lité des chances pour les femmes
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et les hommes dans l’exer cice de ses fonc tions ; cela com porte notam ment un
bilan annuel de la com po si tion de la com mis sion en termes de repré sen ta tion des
femmes et des hommes parmi ses membres.

Le Par le men t écos sais a nommé une com mis sion pour l’é ga lité des chances
qui a pour mandat d’exa mi ner et de rendre compte des ques tions re la tives à l’é ga -
lité de trai te ment ainsi que du res pect de l’é ga lité des chances au sein même du
Par le men t écos sais. La com mis sion a récem ment exa miné une étude por tant sur
les condi tions opti ma les de l’é ga lité des sexes (26/03/02).

Niveau local

Une norme éga li taire est en cours d’a dop tion par les admi nis tra tions loca les
anglai ses. Elle éta blit un cadre géné rique au tra vers duquel les admi nis tra tions
loca les pour ront faire face à leurs obli ga tions lé gales au titre de la loi an ti-dis cri mi -
na tion qui inter dit toute dis cri mi na tion en ma tière de ser vices et d’em plois (Bris -
tol, février 2002 ; voir « La norme d’é ga lité – L’or ga ni sa tion d’em ployeurs pour
l’ad mi nis tra tion locale » (The Equa lity Stan dard – The Employer’s Orga ni sa tion for
Local Govern ment), dis po nible par cour rier élec tro nique à l’a dresse dialog@lg-
employers.gov.uk).

L’as so cia tion bri tan nique des admi nis tra tions loca les (LGA – Local Govern -
ment Asso cia tion) a éla boré une stra tégie pour l’é ga lité entre les sexes (cf. http://
www.lga.gov.uk/). Ce do cu men t a pour objec tif de déve lop per et d’ins ti tuer la po li -
tique de la LGA en ma tière d’é ga lité des sexes afin de per mettre aux femmes et aux 
hommes de par ti ci per sur une base plus éga li taire à la vie so ciale, cul tu relle, po li -
tique et éco no mique.

Le conseil muni ci pal de Bris tol a nommé une Direc tion du déve lop pe ment
durable et de la jus tice so ciale ainsi qu’une com mis sion cor res pon dante. Cette
direc tion, qui éla bore les po li tiques concer nant les femmes et traite des ques tions
d’é ga lité conduites par le conseil muni ci pal, a mis en place un Forum des femmes
qui est un or gane consul ta tif per ma nent pour l’en semble de la po li tique du conseil 
municipal.

Annexe VI : La banque de don nées sur les ta lents fé mi nins

Instituée en 1999 et gérée par le Centre nor vé gien pour l’é ga lité des sexes
(Likes til ling ssen te ret), la Kvin ne ba sen est une banque de don nées consacrée aux
talents fémi nins qui vise à amé lio rer la visi bi lité des com pé ten ces des femmes. La
Kvin ne ba sen a pour prin ci paux objec tifs de :

• recru ter des femmes à des postes de ges tion ;

• recru ter des femmes à des postes dans des conseils d’ad mi nis tra tion.
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http://


La consultation de la base de donnée est en outre ouverte aux médias qui
peuvent y puiser des déclarations, des interviews, etc., de même qu’à toute
organisation ou institution à la recherche d’intervenantes ou de conférencières. La 
base Kvinnebasen vise à accroître le nombre de femmes occupant des postes de
haut niveau tant dans le secteur privé que dans le secteur public. Elle fait partie
d’une base de données plus vaste qui regroupe notamment les sites http://
www.forskerbasen.no/ et http://www.styrekandidater.snd.no/ (bases de données
pour les chercheuses et pour les candidates à des postes dans des conseils
d’administration).

Sur les quelque 3 350 femmes qui ont jus qu’à pré sent déposé leur C.V. dans la
base de don nées, 76 % ont une expé rience en ges tion et 57 % une expé rience
acquise dans des conseils d’ad mi nis tra tion. Les femmes enre gis trées dans la base
Kvin ne ba sen ont en gé né ral un niveau d’é tu des supé rieu res, peuvent se pré va loir
d’une expé rience dans un large éven tail de domai nes et pré sen tent une grande
diver sité de clas ses d’âge, d’ex pé rien ces et de for ma tions.

La Kvin ne ba sen est une base ouverte, c’est-à-di re que la consul ta tion de son
site web et la recherche de can di da tes qui y sont ins cri tes ne sont sou mi ses à
aucune res tric tion. Des recru teurs peuvent par exemple y effec tuer une recherche
par com pé ten ces-clés, par types de for ma tion, par villes, noms ou toute autre
infor ma tion enregistrée.

Un bul le tin de liai son men suel est adressé à toutes les can di da tes ins cri tes
dans la base Kvin ne ba sen. Le site web pro pose égale ment des arti cles régu liè re -
ment mis à jour sur des ques tions inté res sant les femmes, « le profil du mois », « l’en -
tre prise du mois », etc. ; on pourra s’en faire une idée en le visi tant à l’a dresse http:/
/www.kvinnebasen.no/.

Annexe VII : Les par tis po li tiques et la pro mo tion
de la par ti ci pa tion équi librée

Royaume-Uni

La loi de 2002 re la tive à la dis cri mi na tion sexuelle dans les can di da tu res aux
élec tions est désor mais entrée en vigueur. C’est un texte dont les dis po si tions
option nel les auto ri sent les partis po li tiques du Royaume -Uni à pré sen ter des listes 
de can di da tes pré sé lec tion nées entiè re ment com po sées de femmes (« al l-women
short lists ») à toutes les élec tions pu bliques (élec tions euro péen nes, lé gis la tives,
com mu na les, Par le men t écos sais, Assemblée galloise et Autorité du Grand
Londres).
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Les démo cra tes libé raux ont uti lisé le sys tème de l’al ter nance d’un can di dat et 
d’une can di date sur les listes élec to ra les (« zip ping ») aux élec tions euro péen nes de
1999 et le méca nisme du jume lage d’un can di dat et d’une can di date (« twin ning »)
aux élec tions de l’Au to rité du Grand Londres.

Le parti tra vail liste a uti lisé le méca nisme des listes de can di da tes pré sé lec tion -
nées aux élec tions lé gis la tives de 1997 (ce qui fut contes té au motif qu’il con tre ve -
nait à la loi sur la dis cri mi na tion sexuelle – d’où la modi fi ca tion lé gis la tive
inter venue en 2002) et le jume lage d’un can di dat et d’une can di date lors des élec -
tions à l’Au to rité du Grand Lon dres, à l’Assemblée gal loise et au Par le men t
écos sais.

Tous les partis po li tiques pré pa rent tous leur réponse à cette loi et leurs inten -
tions sur la mise en œuvre de la légis la tion seront cla ri fiées après leurs con grès res -
pec tifs à la fin de l’été 2002 – (le parti tra vail liste pour rait réin tro duire dans une
cer taine me sure le méca nisme des listes de can di da tes pré sé lec tion nées ; les démo -
cra tes libé raux ont rejeté lors de leur con grès de 2001 une motion en faveur des
listes de can di da tes pré sé lec tion nées pour les sièges dis po ni bles, déci dant plutôt
de con tri buer da van tage au finan ce ment des cam pa gnes de sen si bi li sa tion et de
for ma tion – aussi est-il dif fi cile de pro nos ti quer la réponse qu’ils don ne ront cette
année lors de leur con grès ; le parti conser va teur a émis des appré cia tions po si tives 
sur les listes équitables et représentatives de candidats).

Certains sites Internet pertinents

http://www.human rights.coe.int/equa lity/ Divi sion Ega lité du Conseil de l'Eu rope

http://assem bly.coe.int/ Assemblée par le men taire du Conseil de l'Eu rope

http://www.coe.fr/cplre/indexe.htm Con grès des pou voirs locaux et régio naux de l'Eu rope du
Conseil de l'Eu rope

http://europa.eu.int/comm/employ ment_social/equ_opp/index_fr.htm Ega lité entre les femmes et
les hommes - Union
euro péenne

http://www.db-deci sion.de/ Base de don nées euro péenne : les femmes dans la prise de déci sion

http://www.ccre.org/site-fr.html Réseau euro péen des élues loca les et régio na les

http://www.women lobby.org/index2.htm Lobby euro péen des femmes

http://www.euro parl.eu.int/com mit tees/femm_home.htm Com mis sion des droits de la femmes et
de l'é ga lité des chances du Par le men t
euro péen 

http://www.ipu.org/ Union Inter par le men taire

http://www.un.org/women watch/daw/ UN Divi sion for the Advan ce ment of Women - Divi sion de
l'ONU pour la pro mo tion des femmes
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